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Préambule : Ce document est une partie du diagnostic des pressions présentes sur les zones de 
sauvegarde des nappes souterraines de la plaine du Roussillon qui vise à présenter la qualité des 
ressources en eau (eaux souterraines au regard des zones de sauvegarde). Conformément à la 
demande du comité de pilotage du 20 octobre 2022, ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όƧŀƴǾƛŜǊ нлноύΦ  

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol : 
ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ фу҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΦ 
Elle est également indispensable aux activités économiques maƧŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
le tourisme. Actuellement, plus de 80 millions de m3 sont prélevés chaque année dans les nappes de 
ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable par le SDAGE Rhône Méditerranée Corse. 

A ce titre, conformément à la disposition 5E-01 du SDAGE, les zones de sauvegarde des nappes 
plioquaternaires ont été délimitées. Elles correspondent à des secteurs « stratégiques » à protéger 
ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜΦ 

Ces zones de sauvegardes ont été intégrées au SAGE des nappes de la plaine du Roussillon qui 
est entré en vigueur le 3 avril 2020.  

 

Figure 1: Cartographie simplifiée des nappes Plio-quaternaires de la plaine du Roussillon 
(source : Etude « Ressource majeure », Nappes du Roussillon, Syndicat Mixte des nappes de la plaine 
du Roussillon, juin 2018) 
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{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
900 ƪƳчΣ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƳŜǊ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όǾƻƛǊ ŦƛƎǳǊŜ мύΦ 9ƭƭŜ 
est délimitée par : 

¶ ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ 

¶ ! ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŜǎ CŜƴƻǳƛƭƭŝŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ !ǎǇǊŜǎΣ 

¶ Au nord, les Corbières et les Fenouillèdes, 

¶ Au sud, les Albères. 

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 
ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όǇŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘΩŀǎǎŜŎǎύ : 

¶ [Ω!Ǝƭȅ,  

¶ Le Tech  

¶ La Têt 

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ wŞŀǊǘ Ŝǘ ƭŀ /ŀƴǘŜǊŀƴƴŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩƻǳŜŘǎ όǎŜŎǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎύΦ 5ŜǳȄ ƭŀƎǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƭǎŜǎ-[ŜǳŎŀǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ŀƴŜt ς Saint Nazaire. 

Essentiellement agricole (vigne, arboriculture et maraichage principalement), la plaine du 
wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ 
ŎƾǘƛŝǊŜ όŜǎǎƻǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜύΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŜǊǇƛƎnan, et plus récemment dans la vallée 
de la Têt. 

Le périmètre du SAGE comprend les 80 communes présentes au droit des nappes de la plaine 
Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ тф Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ hǊƛŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ м Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ [Ŝ 
périmètre du SMNPR comprend 90 communes : les 80 communes présentes au droit des nappes de la 
plaine du Roussillon (périmètre SAGE) et 10 communes en dehors de ce périmètre mais alimentées en 
eau potable par cette ressource. 

Les nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon alimentent en eau potable plus de 85% 
de la population du département des Pyrénées-Orientales. Des zones de sauvegarde ont été délimitées 
dans la plaine du Roussillon conformément à la disposition 5E-01 du SDAGE. 

Les zones de sauvegarde peuvent concerner des zones de recharge ou des secteurs présentant les 
caractéristiques suivantes :  

¶ Une qualité proche des critères de qualité des eaux destinées à la consommation humaine,  

¶ Des quantités importantes,  

¶ Une position intéressante par rapport aux zones de fortes consommations.  
 
Conformément à la méthodologie cadrée au niveau national, deux types de zones de sauvegardes 
doivent être définis :  

¶ [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 9ȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ό½{9ύ Υ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t 
future déjà exploitées actuellement  

¶ Les Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement (ZSNEA) : zones identifiées comme 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ  

 
Les ZSE et les ZSNEA constituent les zones de sauvegarde pour le futur (ZSF). 

En considérant les zones de recharge associées, pour les nappes Quaternaire et Pliocène, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ όǾƻƛǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ ǾƻƭǳƳŜǎ 
prélevables »). La plaine du Roussillon peut donc être définie en « zone de sauvegarde » dans son 
ensemble.  
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Ce résultat était cependant difficilement exploitable, et le choix des secteurs a été hiérarchisé 
selon une analyse « multicritères ». Deux critères ont été retenus pour sélectionner les zones de 
sauvegardes exploitées :  

¶ Le volume prélevé annuellement (en lien direct avec le nombre de personnes desservies),  

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜύΣ ŎϥŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9t ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ нн ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ 
Roussillon (Figure 2) ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мт 816 ha. 
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Figure 2: Périmètre du territoire d'étude ς Zones de sauvegarde de la Plaine du Roussillon
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I.1 [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Υ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ǉƭƛƻ-
quaternaires de la plaine du Roussillon (source : Etude « Ressource majeure », Nappes du Roussillon, 
Syndicat Mixte des nappes de la plaine du Roussillon, juin 2018). 

On distingue deux unités aquifères principales :  

1. Les nappes Quaternaire Υ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘǊŀƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
Elles sont alimentées par infiltration directe des pluies et par des affluents ou canaux dans certains 
secteurs.  

2. Les nappes Pliocène : ces nappes peuvent atteindre plus de 200 m de profondeur. Elles se 
caractérisent par des lentilles sableuses prises dans une matrice argileuse (paléo-chenaux). Ces nappes 
ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘƛǾŜǎ ǎur toute leur partie 
ŀǾŀƭ όǾƻƛǊŜ ŀǊǘŞǎƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴs 
secteurs par les nappes quaternaires.  

 

Ces deux unités aquifères sont réparties dans 2 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
naturelle) dans le SDAGE 2022-нлнт ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ Méditerranée et Corse. Les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ état ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
dans le : 

Tableau 1: Etat des masses d'eau souterraines de la Plaine du Roussillon (source EDL2019, AE 
RMC) 

Masse 
d'eau 

Catégorie de la masse 
d'eau 

Masse d'eau 
Etat 

chimique 
Etat 

quantitatif  
RNABE 
2027 

FRDG243 
Eau souterraine 

affleurante et profonde 
Multicouche pliocène du 

Roussillon 
Bon Médiocre Oui 

FRDG351 
Eau souterraine 

affleurante 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Bon Bon Oui 

 

Les pressions à l'origine du risque de non atteinte du bon état en 2027 (RNABE 2027) et les 
ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 
2 et le Tableau 3. Ces tableaux mettent en évidence les enjeux de pollution diffuses agricoles et les 
enjeux quantitatifs sur ces ressources. 
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Tableau 2: Pressions à l'origine du risque de non atteinte du bon état en 2027 (source EDL2019, AE RMC) 

Code masse 
d'eau 

Libellé masse d'eau Libellé pression 
Niveau 

d'impact*  

Pression origine 
du risque en 

2027 

RNABE 
2027 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Prélèvements d'eau 3 Oui Oui 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Pollutions par les nutriments agricoles 1 Non Oui 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Pollutions par les nutriments agricoles 1 Non Oui 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Pollutions par les pesticides 1 Non Oui 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Pollutions par les pesticides 1 Non Oui 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 1 Non Oui 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 1 Non Oui 

FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon Prélèvements d'eau 2 Non Oui 

FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon Pollutions par les nutriments agricoles 2 Oui Oui 

FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon Pollutions par les pesticides 2 Oui Oui 

FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 2 Non Oui 

FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides) 2 Non Oui 

ϝ bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : (1) ς impact nul ou faible (pression absente ou impact non mesurable) ; (2) ς ƛƳǇŀŎǘ ƳƻȅŜƴΣ ƳŜǎǳǊŀōƭŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Τ (3) ς ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
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Tableau 3: Mesures du programme de mesures (source SDAGE 2022-2027 ς Programme de mesures, AE RMC) 

Code ME Nom masse d'eau Pression significative 
Code 

mesure 
Libellé mesure BE* ZPC**  SUB***  

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
AGR0302 

Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation ; au-delà des exigences de la Directive 

nitrates 

 x  

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
AGR0401 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio ; surface en herbe ; 
assolements ; maîtrise foncière) 

 x  

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule AAC  x  

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0303 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

 x x 

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0401 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio ; surface en herbe ; 
assolements ; maîtrise foncière) 

 x x 

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule AAC  x x 

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles  x x 

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0101 

Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau 

x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0201 

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'agriculture 

x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0202 

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des 
particuliers ou des collectivités 

x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0203 

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'industrie et de l'artisanat 

x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0303 Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0701 Mettre en place une ressource de substitution x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES0802 Améliorer la qualité d'un ouvrage de captage x   

FRDG243 
Multicouche pliocène 

du Roussillon 
Prélèvements d'eau RES1001 

Instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau sur la ressource 

x   
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Code ME Nom masse d'eau Pression significative 
Code 

mesure 
Libellé mesure BE* ZPC**  SUB***  

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
AGR0202 

Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences 
de la Directive nitrates 

x   

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
AGR0801 

Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

x   

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
DNO3 

tǊŜǎǎƛƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 
(mesure non territorialisée) 

x   

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

nutriments agricoles 
RES0802 Améliorer la qualité d'un ouvrage de captage x   

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0303 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

x  x 

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0401 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio ; surface en herbe ; 
assolements ; maîtrise foncière) 

x  x 

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles x  x 

FRDG351 
Alluvions quaternaires 

du Roussillon 
Pollutions par les 

pesticides 
RES0802 Améliorer la qualité d'un ouvrage de captage x  x 

BE* : [ŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 5/9 

ZPC** : [ŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜǎ Captages prioritaires 

SUB*** Υ [ŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ 
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I.2 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ нн ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ qui sont présentées dans le Tableau 4 et 
la Figure 3. Quatorze zones de sauvegarde sont situées sur la nappe pliocène et 8 sur les alluvions 
quaternaires. 

Tableau 4: Liste des 22 zones de sauvegarde (source SMNPR 66) 

ZS aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Surf_Ha 

ZSEA Canet - St Nazaire FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 877.336 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 902.314 

ZSEA Montescot FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 421.146 

ZSEA Espira de l'Agly FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 85.267 

ZSEA Corneilla del Vercol FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 10.389 

ZSEA Theza FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 4.228 

ZSEA Claira FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 46.047 

ZSEA Saleilles FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 65.915 

ZSEA Villeneuve de la Raho FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 4.162 

ZSEA Pollestres F2 FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 279.136 

ZSEA Pollestres F3 FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 27.839 

ZSEA Villellongue de la Salanque FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 312.665 

ZSNEA Têt Amont FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 923.419 

ZSNEA Massane FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 77.329 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 4465.822 

ZSEA Le Boulou FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 5.314 

ZSEA Montesquieu des Albères FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 3.463 

ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 1980.733 

ZSEA/ZNSEA Tech FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 377.943 

ZSNEA Têt aval FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 499.116 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech FRDG351 - Alluvions quaternaires du Roussillon 1980.733 

ZSEA Têt Amont Pliocène FRDG243 - Multicouche pliocène du Roussillon 4465.822 
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Figure 3: Cartographie des zones de sauvegarde de la plaine du Roussillon (source : Syndicat Mixte des nappes de la plaine du Roussillon,) 
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II. /h[[9/¢9 9¢ a9¢Ih5h[hDL9 

II.1 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ  

Afin de qualifier les enjeux pollution des ressources en eau, différentes sources de données ont 
été utilisées dans le cadre de cette étude : 

Tableau 5Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Source de 
données 

Données collectées Commentaire 

Ades  Base de données : données brutes 
de suivi de la qualité physico-
chimique des eaux 

wŜǉǳşǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ :  

¶ 9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘǇǘ сс 

¶ Données valides 

¶ Du 01/01/2012 au 20/01/2023 
316 947 analyses pour 109 stations 

SDAGE AE RMC 
2022-2027 

5ƻƴƴŞŜǎ όǘŀōƭŜǳǊύ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Řǳ programme de 
mesure et des pressions sur les 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Données géographiques des masses 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

5ƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
et le contexte 

Zonages des 
Zones de 
Sauvegarde 

Données géographiques de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 

22 zones de sauvegardes 

Ades / via 
application 
IǳōΩŜŀǳ 

Localisation des stations de suivi de 
la qualité des eaux 

мрн ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜǎ 
dans les zones de sauvegarde. 
Dont 2 stations « ajoutées » à la main car 
leur localisation ƴΩŞǘŀƛǘ pas exacte (et 
positionnées en dehors des zones de 
sauvegarde). 

Suivi de qualité 
du captage F4 Ille 
sur Têt 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 
sur le captage F4 ROSARET (réf. 
nationale 066005026) 

Données non présentes dans ADES, 
directement transmise par le SMNPR 66 

Suivi sanitaire 
ARS 

Données de suivi sanitaires sur 2 
polluants émergeants : le 
métabolite R471811 du 
Chlorothanil et N-N diméthyl-
sulfamide (DMS) 
Suivi complémentaire de 
ƭΩImidaclopride au niveau Mas 
Conte 

Données non présentes dans ADES, 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ 
 Les deux polluants émergeants sont 
suivis depuis mi-2022  
Le suivi complémentaire de 
ƭΩImidaclopride a eu lieu sur 2021 et une 
mesure en avril 2022 

 

II.2 aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǇƭƻȅŞŜ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ, par zone de sauvegarde : 

- Les molécules phytosanitaires les plus quantifiées et de caractériser leur fréquence de quantification 
ainsi que leur niveau de contamination 

- Les enjeux nitrates 
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- Les molécules phytosanitaires quantifiées au moins une fois à une concentration supérieure à 
0.1 µg/L  

Les données collectées couvrent la période 2012-2022.  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ souterraines est divisée en 5 
étapes : 

- Une phase de collecte des données (Tableau 5) 

- Une phase de prétraitements des données afin de constituer le ou les jeux de données pour faire les 

analyses et identifier la liste des stations ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ 

(Figure 4) 

- Analyse des données disponibles pour caractériser la représentativité spatiale et temporelle des 

analyses qui seront menées 

- Bilan global ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ enjeux nitrates et les molécules phytosanitaires 

Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нн ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎύ 

- Analyse détaillée par zone de sauvegarde dont la mise en forme finale des résultats sera présentée 

Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ о. 

 

Figure 4: Étapes de construction des jeux de données 
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[Ŝǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ нн ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 
souterraines peut être volontairement erronée pour des raisons de sécurité sanitaires des ouvrages 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ Ř ΨƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ όǇƻƛƴǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ Řǳ ƳŀƛǘǊŜ Ř ΨƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!w{ύ Τ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŀ 
pu être fait que pour les points de suivi connus. 

II.3 [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
de qualité des eaux en fonction du contexte règlementaire. Etant données les enjeux eau potable sur ce 
territoire les références règlementaires prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
consommation humaine 

Dans les eaux destinées à la consommation humaine, la norme fixe à 0.1 µg/L la limite de qualité 
pour chaque substance phytosanitaire et à 0.5 µg/L la limite de qualité pour la concentration totale en 
pesticides (somme des concentrations individuelles). La règlementation impose aussi des seuils de 2 µg/L 
pour chaque substance et de 5 µg/L pour la concentration totale en pesticides pour les eaux brutes (avant 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. (Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité 
des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine, code de la santé publique ς cf. Annexe 
1). Pour les nitrates le seuil est de 50 mg/L pour la consommation humaine.  

 

Pour caractériser les pollutions domestiques et urbaine, le comité de pilotage de fin de phase 1 du 
04/04/2023, a demandé des analyses complémentaires sur deux groupes de molécules : 

- Les PFAS : Les perfluorés (PFC) et polyfluoroalkylés (PFAS) et le groupe  Tétrachloroéthylène 
& Trichloroéthylène : 

 

[Ŝǎ tC!{ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
européenne 2020/2184 du 16/12/2020 relative à la qualité des eaux à destination de la consommation 
humaine. Ainsi, 20 PFAS sont ciblés et une limite de qualité (0,10 µg/L) est fixée pour la somme de ces 20 
molécules dans les eaux à destination de la consommation humaine. Un autre paramètre plus global, intitulé 
« PFAS (total) », est également introduit avec une limite de qualité associée de 0,50 µg/L. (source ANSES) 

 

Les normes pour Tétrachloroéthylène & Trichloroéthylène sont de 10µg/L pour la somme des deux 
molécules 
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III. !b![¸{9{ 59{ 9bW9¦· 9!¦ 

III.1 /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ont permis de recenser 152 stations de suivi de la qualité des eaux souterraines sur les 22 zones de 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řƻƴǘ ут ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 

Sur les 152 stations : 

-  43 stations ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ !ŘŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ 
janvier 2023 (soit 109 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳύ ; 

- 90 stations possèdent des analyses sur les nitrates et les phytosanitaires 
- 7 stations possèdent des données nitrates mais pas de données sur les phytosanitaires 
- 12 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όǎŀƭƛƴƛǘŞΣ 
ŎƻƴŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ Χ) 
 
La Figure 5 présente la localisation des 105 stations ont les chroniques de qualité ont été analysées. 
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Figure 5: Cartographie des stations de suivi de la qualité des eaux souterraines en fonction de la disponibilité des données de suivi (source : ADES,) 
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
½{ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝ Tableau 6 présente un récapitulatif du nombre de station avec des données (nitrates et/ou 
phytosanitaires) disponibles par ZS. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ station avec des ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлнн ǎǳǊ ƭŀ ½{b9! 
de la Massane.  

Certaines stations sont situées « à cheval » sur plusieurs ZS.  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ tƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǘ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜǎΣ ƭes 28 stations de la ZSEA Têt 
Amont Pliocène sont toutes communes avec la ZSNEA Têt Amont Quaternaire. De même, les 18 stations de 
la ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène sont toutes communes avec la ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech.  

Enfin, 2 stations sont communes aux ZSEA Canet - St Nazaire et ZSNEA Têt aval (ligne en violet dans 
le Tableau 6) alors que ces ZS possèdent respectivement 12 et 5stations qui leur sont propre.  

Tableau 6Υ 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ½{ 

Zone de sauvegarde 
Nombre de station avec 

des données de QE 
Nb analyses 

nitrates 
Nb analyses 

phytosanitaire 

ZSEA Canet - St Nazaire 12 64 10 323 

ZSEA Claira 2 7 1 484 

ZSEA Corneilla del Vercol 1 5 901 

ZSEA Espira de l'Agly 1 23 12 678 

ZSEA Le Boulou 1 5 859 

ZSEA Montescot 6 28 4 823 

ZSEA Montesquieu des Albères 1 2 320 

ZSEA Pollestres F2 1 22 12 416 

ZSEA Pollestres F3 1 36 753 

ZSEA Saleilles 2 10 1 722 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 18 120 22 510 

ZSEA Theza 1 6 911 

ZSEA Villellongue de la Salanque 2 53 18 529 

ZSEA Villeneuve de la Raho 2 9 1 550 

ZSEA/ZNSEA Tech 3 14 2 357 

ZSNEA Têt Amont 2 44 20 763 

ZSNEA Têt aval 5 4 1 137 

ZSEA Têt Amont Pliocène 
ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 28 215 64 693 

ZSEA Canet - St Nazaire & 
ZSNEA Têt aval 2 9 1 505 

ZSEA Paléo-chenal du Tech 
Pliocène & ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 18 224 76 343 

ZSNEA Massane 0 - - 

TOTAL 109 900 256 577 

 

Le jeu de données analysé comprend donc 97 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ /Ŝǎ ф7 stations sont réparties sur 21 zones de sauvegarde. Le jeu de données est 
constitué de 256 577 analyses phytosanitaires (90 stations) et 900 analyses nitrates (97 stations) 
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III.2 .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ уфп 
analyses du jeu de données. Les résultats sont présentés dans le Tableau 7. Globalement ƭΩŜƴƧŜǳ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƴΩŜǎǘ 
pas très important sur le secteur, la plupart des valeurs sont en dessous du seuil de 50 mg/L voire même 
10 ƳƎκ[ όǎŜǳƛƭ Řǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύΦ Lƭ ȅ ŀ у dépassements de la 
norme de potabilité de 50 mg/L, ces dépassements sont sur la nappe des alluvions quaternaires sur la zone 
de sauvegarde de la Tet amont. Le Tableau 8 présente un zoom sur ces 8 dépassements répartis sur 2 points 
de suivi ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł урлƳ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ 
ZSNEA Têt Amont 

 

Sur le captage F4 Rosaret, 7 analyses nitrates ont été effectuées ; toutes sont inférieures à 5 mg/L 
sauf celle du 27/04/2021 à 5.5 mg/L. 

Tableau 7Υ 9ƴƧŜǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Nb analyses 
nitrates 

C° min. 
(mg/L) 

C° moyenne. 
(mg/L) 

C° max. 
(mg/L) 

Nb depass 
10mg/L 

Nb depass 
50mg/L 

FRDG243 - Multicouche 
pliocène du Roussillon 

509 0.2 13.11 41 229 0 

FRDG351 - Alluvions 
quaternaires du 
Roussillon 

391 0.4 12.45 100 208 8 

Total général 900 0.2 12.83 100 437 8 

 

Tableau 8: zoom sur les dépassements du seuil de 50 mg/L pour les concentrations en nitrates 

code_bss ZS 
Masse 
ŘΩŜŀǳ 

Date 
Code 

remarque 
Résultat 
(mg/L) 

10964X0160/AVAL ZSNEA Têt Amont FRDG351 03/03/2015 1 57 

10964X0160/AVAL ZSNEA Têt Amont FRDG351 28/11/2019 1 51.4 

10964X0160/AVAL ZSNEA Têt Amont FRDG351 16/03/2021 1 62 

10964X0160/AVAL ZSNEA Têt Amont FRDG351 15/11/2021 1 69 

10964X0160/AVAL ZSNEA Têt Amont FRDG351 14/03/2022 1 56 

10964X0160/AVAL ZSNEA Têt Amont FRDG351 11/07/2022 1 100 

BSS003XGSA/X ZSNEA Têt Amont FRDG351 23/05/2019 1 81.5 

BSS003XGSA/X ZSNEA Têt Amont FRDG351 09/06/2020 1 61.7 

 

Le Tableau 9 présente les résultats des analyses nitrates par zone de sauvegarde. Sur les 21 ZS qui 
ƻƴǘ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ о ½{ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ мл mg/L. Les concentrations 
maximales quantifiées en nitrates ne dépassent pas les 40mg/L pour les ZS, sauf pour la ZSNEA de la Têt 
Amont. Les concentrations moyennes sont inférieures ou égale à 10mg/L pour 9 des 21 ZS. En dehors de la 
ZSNEA Têt amont, les concentrations les plus fortes en nitrates sont observées sur la ZSEA Pollestres F3, la 
ZSEA St Laurent / St Hippolyte et la ZSEA Villellongue de la Salanque mais elles respectent les valeurs 
règlementaires pour la consommation en eau potable. 
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Tableau 9: Enjeux nitrates par zone de sauvegarde 

ZS 
Nb analyses 

nitrates 
C° min. (mg/L) 

C° moyenne. 
(mg/L) 

C° max. (mg/L) 
Nb depass 

10mg/L 
Nb depass 

50mg/L 

ZSNEA Têt Amont 44 7.7 35.1 100 43 8 

ZSEA Villellongue de la Salanque * 53 0.5 28.2 36 52 0 

ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène 
ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech** 224 1.2 10.38 29 117 0 

ZSEA Canet - St Nazaire 64 0.5 6.8 32.9 14 0 

ZSEA Claira 7 2.8 4.7 13.9 1 0 

ZSEA Corneilla del Vercol 5 10 10.6 11.6 5 0 

ZSEA Espira de l'Agly 23 3.7 4.2 5.1 0 0 

ZSEA Le Boulou 5 4.2 7.1 10.7 1 0 

ZSEA Montescot 28 4.9 12.1 25.6 12 0 

ZSEA Montesquieu des Albères 2 1.8 2.4 3 0 0 

ZSEA Pollestres F2 22 11.6 13.8 16.4 22 0 

ZSEA Pollestres F3 36 26 36.1 41 36 0 

ZSEA Saleilles 10 1.7 12.7 24.2 8 0 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 120 0.2 15.2 39 61 0 

ZSEA Theza 6 9 9.5 10.7 1 0 

ZSEA Villeneuve de la Raho 9 9.6 10.8 12.4 8 0 

ZSEA/ZNSEA Tech 14 1.5 3.1 7.2 0 0 

ZSNEA Têt aval 4 2.7 7.475 13.2 2 0 

ZSEA Têt Amont Pliocène ZSEA/ZSNEA Têt 
Amont Quaternaire 215 0.2 6.08 34.7 51 0 

ZSEA Canet - St Nazaire ZSNEA Têt aval 9 2.6 10.27 19.8 3 0 

Total général 900 0.2 12.8255 100 437 8 

 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇŀǊ ½{ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ présenté en Annexe 2. 

  



Envilys /  Synd. Mixte Nappes de la plaine du Roussillon                        Qualité eau 33 / 406 

 

ZSEA Villellongue de la Salanque * : à 20 m de la ZS, il y a un forage dans la nappe Pliocène (forage de la coop fruitière -) suivi dans le cadre du réseau de 
mesure RCS/RCO sur lequel il y a des concentrations en nitrates assez élevées dans les années 2014 - 2016.  
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ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech** : à 30 m de la ZS, il y a un forage privé (FORAGE PRIVE PEPINIERE PUIG - 10972X0130/BARNIOύ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƎŜƭŜǎ 
sur mer sur lequel ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ рлƳƎκ[ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŝǎ нллн Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½{ Paléo-chenal du Tech présentent des concentrations en nitrates importantes ce qui met en 
évidence la sensibilité du secteur illibérien aux contaminations par les nitrates. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ sur les secteurs à enjeux avérés ou potentiels, 
nous avons analysées les chroniques des concentrations en nitrates pour toutes les stations ayant atteint 
ou dépassé au moins une fois la concentration de 30 mg/L. Cela concerne 7 stations réparties dans 5 zones 
de sauvegarde. 

ZSEA Canet - St Nazaire (Pliocène) 

10916X0139/VILA 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte (Pliocène) 

10912X0059/F1N3 

ZSEA Villellongue de la Salanque (Pliocène) 

10916X0006/F 

10916X0130/F2 

ZSNEA Têt Amont (Quaternaire) 

10964X0160/AVAL 

BSS003XGSA/X 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire 

10907X0130/FC3-1 

 

La Figure 6 présente les chroniques de concentration en nitrates de ces 7 stations, seule la station 
10964X0160/AVAL sur la ZSNEA Têt Amont dans le quaternaire montre une augmentation des valeurs de 
concentration ces dernières années 
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Figure 6: Evolution des concentrations en nitrates sur les stations qui présentent au moins une fois une concentration supérieure à 30 mg/L (source : ADES,) 
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III.3 .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 10. Ce dernier présente une synthèse des molécules 
phytosanitaires quantifiées (en code remarque 1). Il y a eu entre 2012 et 2022, 431 quantifications de molécules phytosanitaires (50 molécules différentes, cf. 
Tableau 11) dans 17 des 21 zones de sauvegarde avec des suivis phytosanitaires. Les C° maximales quantifiées varient en fonction des zones de sauvegarde entre 
0.005 µg/L et 32 µg/L. Il y a eu 54 quantifications (code remarque 1) qui ont dépassé le seuil règlementaire de 0.1 µg/L. Les dates des dernières quantifications 
montrent que dans certaines ZS les enjeux sont encore présents en 2021/2022.  

Tableau 10: Enjeux phytosanitaires par zone de sauvegarde 

ZS 
Nombre 
quantif. 

C° min. 
(µg/L) 

C° max. 
(µg/L) 

Nb depass 
0.1 µg/L 

Nb depass 
0.5 µg/L 

1ere année 
quantif 

Dernière 
année 
quantif 

ZSEA Canet - St Nazaire 2 0.009 0.013 0 0 2015 2019 

ZSEA Claira 7 0.005 0.11 1 0 2019 2020 

ZSEA Espira de l'Agly 116 0.013 0.32 15 0 2013 2022 

ZSEA Pollestres F2 126 0.006 0.13 6 0 2013 2022 

ZSEA Pollestres F3 7 0.006 0.035 0 0 2014 2020 

ZSEA Saleilles 1 0.006 0.006 0 0 2020 2020 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 17 0.007 3.54 3 3 2018 2022 

ZSEA Theza 1 0.005 0.005 0 0 2021 2021 

ZSEA Villellongue de la Salanque 12 0.005 0.02 0 0 2014 2021 

ZSEA Villeneuve de la Raho 4 0.043 0.079 0 0 2013 2019 

ZSEA/ZNSEA Tech 5 0.02 0.078 0 0 2012 2019 

ZSNEA Têt Amont 13 0.01 0.04 0 0 2013 2017 

ZSNEA Têt aval 3 0.005 0.008 0 0 2019 2020 

ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène 
ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech 84 0.001 32 25 2 2012 2021 

ZSEA Têt Amont Pliocène ZSEA/ZSNEA Têt 
Amont Quaternaire 33 0.0013 0.277 4 0 2012 2021 

Total général 431 0.001 32 54 5 2012 2022 
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Le Tableau 11 présente une synthèse par molécules toutes zones de sauvegarde confondues : 

- 50 molécules phytosanitaires ont été quantifiées au moins une fois dont 13 métabolites, 15 
herbicides, 11 fongicides et 10 insecticides (certaines molécules appartiennent à plusieurs familles). 

- 34 molécules sur les 50 quantifiées sont des molécules interdites ou des métabolites de molécules 
interdite (9 métabolites de molécule mère interdite) 

- 13 molécules ont dépassé ou atteint le seuil de 0.1 µg/L entre 2012 et 2022 
- 3 molécules ont dépassé le seuil de 0.5 µg/L entre 2012 et 2022Φ 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ elles ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ 

quantifiées ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ; respectivement le Thirame en 2018 et la nicotine en 2020. 
Elles ont été quantifiées sur deux points de suivi différents mais tous les deux situés dans les 2 ZSEA 
Paléo-chenal du Tech. La troisième molécule est le N,N-Dimethylsulfamide (DMS) quantifié 2 fois en 
2021 et une fois 2022 dans la ZSEA St Laurent / St Hippolyte 

- 32 molécules présentent des enjeux moins importants (32 dernières lignes du Tableau 11) car elles 
ont été quantifiées moins de 5 fois entre 2012 et 2022 et toujours à des concentrations inférieures à 
0.1 µg/L. 22 ŘŜ ŎŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜǎ Ŧƻƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
plus quantifiées depuis 2012 ou 2013 

- 14 molécules ont des enjeux plus importants ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎƻƛǘ 
parce ǉǳΩŜƭƭŜǎ atteignent des concentrations au-dessus du seuil règlementaire soit les deux (14 
premières lignes du Tableau 11). /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ōŜƴǘŀȊƻƴŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ ру Ŧƻƛǎ Řƻƴǘ му 
fois au-dessus de 0.1 µg/L 

 

Le détail des quantifications par zones de sauvegarde est présenté dans le Tableau 11 : 

- Des molécules phytosanitaires sont quantifiées sur 17 ZS sur les 21 ZS avec un suivi phytosanitaires, 
il y a donc 4 ZS sans quantification phytosanitaires (ZSEA Corneilla del Vercol ; ZSEA Le Boulou ; ZSEA 
Montescot et ZSEA Montesquieu des Albères) 

- 6 ZS sont concernées par des dépassements du seuil de 0.1 µg/L : ZSEA Claira (quaternaire), ZSEA 
Espira de l'Agly (Pliocène) ; la ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech (quaternaire), ZSEA Pollestres F2 
(Pliocène), ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire, ZSEA St Laurent / St Hippolyte (Pliocène). 

 

Les ZS Espira de l'Agly ; la ZS du Paléo-chenal du Tech dans le quaternaire et Pollestres F2 sont les ZS 
avec les enjeux phytosanitaires les plus forts ; il y a de nombreuses molécules quantifiées dont plusieurs 
dépassent le seuil de 0.1 µg/L. Le Tableau 11 montre que ces molécules sont encore quantifiées récemment 
en 2021/2022Φ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ǎǳǊ 9ǎǇƛǊŀ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ƭŀ ½{ ŘŜ Pollestres car ces 2 captages ont été 
classés en captages prioritaires pour les enjeux pesticides. 

 

Sur le captage F4 Rosaret, 3 analyses phytosanitaires ont été effectuées (13/07/2011, 12/09/2017 et 
27/04/2021), aucune molécule ƴΩŀ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ  
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Tableau 11: Molécules phytosanitaires quantifiées dans les 21 zones de sauvegarde 

Molécules Famille Statut 
Nb 

quantif 
C° min. 
(µg/L) 

C° max. 
(µg/L) 

Nb 
depass 
0.1 µg/L 

Nb 
depass 
0.5 µg/L 

1ere 
année 
quantif 

Dernière 
année 
quantif 

Usage (cibles) 

Bentazone Herbicides Autorisée 58 0.007 0.27 18 0 2012 2021 

Graines protéagineuses ; graminées 
fourragères ; protéagineux ; 
légumineuses potagères (sèches) ; lin 
; maïs ; porte graine ; ppamc ; soja ; 
sorgho 

Atrazine déisopropyl 
déséthyl 

Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
53 0.021 0.32 15 0 2012 2022  

Glyphosate Herbicides Autorisée 10 0.05 0.33 5 0 2012 2021 

Herbicides générique traitements 
généraux ; 
vigne/verger/arboriculture/grandes 
cultures 

Terbuthylazine 
désethyl 

Métabolites 
Molécule mère 

autorisée 
68 0.005 0.13 4 0 2013 2022  

N,N-
Dimethylsulfamide 

Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
3 3.28 3.54 3 3 2021 2022  

AMPA Métabolites 
Molécule mère 

autorisée 
4 0.029 0.15 2 0 2013 2021  

Nicotine Insecticides Interdite 1 32 32 1 1 2018 2018  

Thirame Fongicides Interdite 1 3.64 3.64 1 1 2020 2020  

Atrazine déisopropyl Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
55 0.005 0.13 1 0 2013 2022  

Terbuméton désethyl Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
8 0.013 0.277 1 0 2015 2019  

Boscalid Fongicides Autorisée 4 0.02 0.248 1 0 2013 2018 

Fongicides générique (verger fruits à 
coque et fruits frais, maraichage 
(dont asperge et melon), colza, 
cultures florales ; protéagineux 
céréales betterave industrielle et 
fourragère ; ppamc soja ; tournesol ; 
vigne 

Carbendazime Fongicides Interdite 3 0.013 0.15 1 0 2014 2021  
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Molécules Famille Statut 
Nb 

quantif 
C° min. 
(µg/L) 

C° max. 
(µg/L) 

Nb 
depass 
0.1 µg/L 

Nb 
depass 
0.5 µg/L 

1ere 
année 
quantif 

Dernière 
année 
quantif 

Usage (cibles) 

Chlorure de choline 
Régulateurs de 

croissances 
Interdite 1 0.225 0.225 1 0 2022 2022  

Simazine Herbicides Interdite 74 0.005 0.068 0 0 2013 2022  

Terbuthylazine Herbicides Autorisée 22 0.02 0.039 0 0 2013 2022 Maïs 

Piperonyl butoxyde Insecticides Autorisée 8 0.007 0.021 0 0 2018 2021 

Céréales ; graines protéagineuses ; 
haricots ; légumineuses potagères 
(sèches) ; plantes d'intérieur et balcons ; 
pois ; traitements généraux 

2,6-
Dichlorobenzamide 

Métabolites Interdite 6 0.02 0.079 0 0 2013 2019  

Imidaclopride Insecticides Interdite 6 0.01 0.06 0 0 2013 2019  

Iprodione Fongicides Interdite 4 0.02 0.04 0 0 2013 2016  

Fenpropidine Fongicides Autorisée 3 0.015 0.078 0 0 2012 2019 
Céréales ; betterave industrielle et 
fourragère ; porte graine  

Desmethylnorflurazon Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
3 0.02 0.026 0 0 2013 2019  

Propyzamide Herbicides Autorisée 2 0.01 0.09 0 0 2013 2016 
Verger, maraichage, colza, protéagineux, 
légumineuses, porte graine ; ppamc ; 
vigne 

Anthraquinone Répulsifs Interdite 2 0.01 0.038 0 0 2017 2020  

Atrazine déséthyl Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
2 0.006 0.023 0 0 2016 2020  

Terbuthylazine 
hydroxy 

Métabolites 
Molécule mère 

autorisée 
2 0.02 0.02 0 0 2013 2017  

Diuron Herbicides Interdite 2 0.005 0.012 0 0 2015 2019  

Diphénylamine Fongicides Interdite 2 0.006 0.007 0 0 2020 2020  

Atrazine Herbicides Interdite 2 0.006 0.006 0 0 2018 2021  

Aminotriazole Herbicides Interdite 1 0.09 0.09 0 0 2013 2013  

Dichlorophenol-2,4 Métabolites 
Molécule mère 

autorisée 
1 0.07 0.07 0 0 2012 2012  

Fénuron Herbicides Interdite 1 0.062 0.062 0 0 2019 2019  

Métaldéhyde Molluscicides Autorisée 1 0.051 0.051 0 0 2020 2020 
Cultures légumières ; grandes cultures ; 
traitements généraux 
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Molécules Famille Statut 
Nb 

quantif 
C° min. 
(µg/L) 

C° max. 
(µg/L) 

Nb 
depass 
0.1 µg/L 

Nb 
depass 
0.5 µg/L 

1ere 
année 
quantif 

Dernière 
année 
quantif 

Usage (cibles) 

Quizalofop Herbicides Interdite 1 0.05 0.05 0 0 2013 2013  

Terbuméton Herbicides Interdite 1 0.021 0.021 0 0 2018 2018  

2,4-D Herbicides Autorisée 1 0.02 0.02 0 0 2016 2016 Céréales à paille et maïs 

Isoproturon Herbicides Interdite 1 0.02 0.02 0 0 2016 2016  

Naphtalène 
Insecticides ; 

Répulsifs 
Interdite 1 0.02 0.02 0 0 2012 2012  

Pirimicarbe Insecticides Autorisée 1 0.02 0.02 0 0 2013 2013 

Insecticide générique, maraichage (dont 
artichaut et asperge et melon fraise) ; 
betterave ; céréales à paille ; verger, 
colza ; légumineuse ; maïs ; tournesol 

Chlorpyriphos-éthyl Insecticides Interdite 1 0.01 0.01 0 0 2017 2017  

Pentachlorophénol 
Fongicides ; 
Herbicides ; 
Insecticides 

Interdite 1 0.01 0.01 0 0 2016 2016  

KRESOXIM-METHYL Fongicides Autorisée 1 0.01 0.01 0 0 2014 2014 
Fongicide générique verger, céréales à 
pailles, maraichage ; vigne 

Biphényle Fongicides Interdite 1 0.009 0.009 0 0 2020 2020  

Sulfotep 
Acaricides ; 
Insecticides 

Interdite 1 0.009 0.009 0 0 2021 2021  

Oxadixyl Fongicides Interdite 1 0.008 0.008 0 0 2018 2018  

Simazine-hydroxy Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
1 0.008 0.008 0 0 2020 2020  

Procymidone Fongicides Interdite 1 0.007 0.007 0 0 2018 2018  

1-(3,4-
dichlorophenyl)-3-
methyl-uree 

Métabolites 
Molécule mère 

interdite 
1 0.007 0.007 0 0 2020 2020  

Fonofos Insecticides Interdite 1 0.005 0.005 0 0 2021 2021  

Dieldrine Insecticides Interdite 1 0.0013 0.0013 0 0 2020 2020  

Diflufenicanil Herbicides Autorisée 1 0.001 0.001 0 0 2019 2019 
Herbicide générique verger, céréales à 
pailles, pomme de terre vigne ; porte 
graine  
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Tableau 12: Détails des molécules phytosanitaires quantifiées par zones de sauvegarde 

ZS / Molécules Nb quantif C° min. (µg/L) C° max. (µg/L) 
Nb depass 0.1 

µg/L 
Nb depass 0.5 

µg/L 
1ere année 

quantif 
Dernière 

année quantif 

ZSEA Canet - St Nazaire (Pliocène) 2 0.009 0.013 0 0 2015 2019 

Simazine 2 0.009 0.013 0 0 2015 2019 

ZSEA Claira (Quaternaire) 7 0.005 0.11 1 0 2019 2020 

1-(3,4-dichlorophenyl)-3-methyl-uree 1 0.007 0.007 0 0 2020 2020 

Atrazine déisopropyl déséthyl 1 0.021 0.021 0 0 2019 2019 

Fénuron 1 0.062 0.062 0 0 2019 2019 

Glyphosate 1 0.11 0.11 1 0 2020 2020 

Simazine 2 0.008 0.011 0 0 2019 2020 

Terbuthylazine désethyl 1 0.005 0.005 0 0 2019 2019 

ZSEA Espira de l'Agly (Pliocène) 116 0.013 0.32 15 0 2013 2022 

Atrazine déisopropyl 25 0.021 0.074 0 0 2013 2022 

Atrazine déisopropyl déséthyl 25 0.061 0.32 13 0 2013 2022 

Carbendazime 1 0.15 0.15 1 0 2018 2018 

Chlorure de choline 1 0.225 0.225 1 0 2022 2022 

Simazine 29 0.03 0.068 0 0 2013 2022 

Terbuméton désethyl 7 0.013 0.019 0 0 2015 2019 

Terbuthylazine désethyl 28 0.032 0.091 0 0 2013 2022 

ZSEA Pollestres F2 (Pliocène) 126 0.006 0.13 6 0 2013 2022 

Atrazine 2 0.006 0.006 0 0 2018 2021 

Atrazine déisopropyl 26 0.033 0.13 1 0 2013 2022 

Atrazine déisopropyl déséthyl 23 0.039 0.12 1 0 2013 2022 

Diuron 1 0.012 0.012 0 0 2015 2015 

Simazine 26 0.014 0.029 0 0 2013 2022 

Terbuthylazine 22 0.02 0.039 0 0 2013 2022 

Terbuthylazine désethyl 26 0.051 0.13 4 0 2013 2022 

ZSEA Pollestres F3 (Pliocène) 7 0.006 0.035 0 0 2014 2020 

Atrazine déisopropyl 1 0.012 0.012 0 0 2020 2020 

Atrazine déisopropyl déséthyl 1 0.024 0.024 0 0 2020 2020 

Atrazine déséthyl 1 0.006 0.006 0 0 2020 2020 

Terbuthylazine désethyl 4 0.016 0.035 0 0 2014 2020 
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ZS / Molécules Nb quantif C° min. (µg/L) C° max. (µg/L) 
Nb depass 0.1 

µg/L 
Nb depass 0.5 

µg/L 
1ere année 

quantif 
Dernière 

année quantif 

ZSEA Saleilles (Pliocène) 1 0.006 0.006 0 0 2020 2020 

Terbuthylazine désethyl 1 0.006 0.006 0 0 2020 2020 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte (Pliocène) 17 0.007 3.54 3 3 2018 2022 

AMPA 1 0.029 0.029 0 0 2020 2020 

Atrazine déisopropyl 1 0.007 0.007 0 0 2020 2020 

Atrazine déisopropyl déséthyl 1 0.025 0.025 0 0 2020 2020 

Imidaclopride 1 0.025 0.025 0 0 2019 2019 

Piperonyl butoxyde 8 0.007 0.021 0 0 2018 2021 

Terbuthylazine désethyl 2 0.017 0.03 0 0 2018 2020 

     N,N-Dimethylsulfamide 3 3.28 3.54 3 3 2021 2022 

ZSEA Theza (Pliocène) 1 0.005 0.005 0 0 2021 2021 

Terbuthylazine désethyl 1 0.005 0.005 0 0 2021 2021 

ZSEA Villellongue de la Salanque (Pliocène) 12 0.005 0.02 0 0 2014 2021 

2,4-D 1 0.02 0.02 0 0 2016 2016 

Atrazine déisopropyl 1 0.005 0.005 0 0 2019 2019 

KRESOXIM-METHYL 1 0.01 0.01 0 0 2014 2014 

Simazine 6 0.005 0.01 0 0 2017 2021 

Terbuthylazine désethyl 3 0.006 0.01 0 0 2017 2018 

ZSEA Villeneuve de la Raho (Pliocène) 4 0.043 0.079 0 0 2013 2019 

2,6-Dichlorobenzamide 4 0.043 0.079 0 0 2013 2019 

ZSEA/ZNSEA Tech (Quaternaire) 5 0.02 0.078 0 0 2012 2019 

Atrazine déséthyl 1 0.023 0.023 0 0 2016 2016 

Desmethylnorflurazon 3 0.02 0.026 0 0 2013 2019 

Fenpropidine 1 0.078 0.078 0 0 2012 2012 

ZSNEA Têt Amont (Quaternaire) Partie Est 13 0.01 0.04 0 0 2013 2017 

Imidaclopride 2 0.01 0.01 0 0 2015 2017 

Iprodione 2 0.02 0.04 0 0 2013 2014 

Isoproturon 1 0.02 0.02 0 0 2016 2016 

Propyzamide 1 0.01 0.01 0 0 2016 2016 

Simazine 5 0.01 0.01 0 0 2014 2017 

Terbuthylazine hydroxy 2 0.02 0.02 0 0 2013 2017 
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ZS / Molécules Nb quantif C° min. (µg/L) C° max. (µg/L) 
Nb depass 0.1 

µg/L 
Nb depass 0.5 

µg/L 
1ere année 

quantif 
Dernière 

année quantif 

ZSNEA Têt aval (Quaternaire) 3 0.005 0.008 0 0 2019 2020 

Diuron 1 0.005 0.005 0 0 2019 2019 

Simazine 1 0.008 0.008 0 0 2019 2019 

Simazine-hydroxy 1 0.008 0.008 0 0 2020 2020 

ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène 1 0.007 0.007 0 0 2020 2020 

Diphénylamine 1 0.007 0.007 0 0 2020 2020 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech (Quaternaire) 83 0.001 32 25 2 2012 2021 

2,6-Dichlorobenzamide 2 0.02 0.028 0 0 2016 2018 

Aminotriazole 1 0.09 0.09 0 0 2013 2013 

AMPA 2 0.034 0.129 1 0 2019 2021 

Anthraquinone 1 0.01 0.01 0 0 2017 2017 

Atrazine déisopropyl déséthyl 1 0.18 0.18 1 0 2012 2012 

Bentazone (*cf. zoom ci-dessous) 58 0.007 0.27 18 0 2012 2021 

Boscalid 2 0.02 0.248 1 0 2017 2018 

Chlorpyriphos-éthyl 1 0.01 0.01 0 0 2017 2017 

Diflufenicanil 1 0.001 0.001 0 0 2019 2019 

Diphénylamine 2 0.006 0.007 0 0 2020 2020 

Fenpropidine 1 0.015 0.015 0 0 2019 2019 

Fonofos 1 0.005 0.005 0 0 2021 2021 

Glyphosate 2 0.23 0.33 2 0 2015 2021 

Imidaclopride 1 0.03 0.03 0 0 2013 2013 

Métaldéhyde 1 0.051 0.051 0 0 2020 2020 

Nicotine 1 32 32 1 1 2018 2018 

Oxadixyl 1 0.008 0.008 0 0 2018 2018 

Procymidone 1 0.007 0.007 0 0 2018 2018 

Quizalofop 1 0.05 0.05 0 0 2013 2013 

Simazine 1 0.01 0.01 0 0 2017 2017 

Sulfotep 1 0.009 0.009 0 0 2021 2021 

Thirame 1 3.64 3.64 1 1 2020 2020 
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ZS / Molécules Nb quantif C° min. (µg/L) C° max. (µg/L) 
Nb depass 0.1 

µg/L 
Nb depass 0.5 

µg/L 
1ere année 

quantif 
Dernière 

année quantif 

ZSEA Têt Amont Pliocène  33 0.033 0.033 0 0 2013 2013 

Fenpropidine 1 0.033 0.033 0 0 2013 2013 

ZSNEA Têt Amont Quaternaire 32 0.0013 0.277 4 0 2012 2021 

AMPA 1 0.15 0.15 1 0 2013 2013 

Anthraquinone 1 0.038 0.038 0 0 2020 2020 

Atrazine déisopropyl 1 0.007 0.007 0 0 2020 2020 

Atrazine déisopropyl déséthyl 1 0.058 0.058 0 0 2018 2018 

Biphényle 1 0.009 0.009 0 0 2020 2020 

Boscalid 2 0.02 0.03 0 0 2013 2015 

Carbendazime 2 0.013 0.02 0 0 2014 2021 

Dichlorophenol-2,4 1 0.07 0.07 0 0 2012 2012 

Dieldrine 1 0.0013 0.0013 0 0 2020 2020 

Glyphosate 7 0.05 0.14 2 0 2012 2018 

Imidaclopride 2 0.01 0.06 0 0 2013 2016 

Iprodione 2 0.02 0.04 0 0 2014 2016 

Naphtalène 1 0.02 0.02 0 0 2012 2012 

Pentachlorophénol 1 0.01 0.01 0 0 2016 2016 

Pirimicarbe 1 0.02 0.02 0 0 2013 2013 

Propyzamide 1 0.09 0.09 0 0 2013 2013 

Simazine 2 0.01 0.012 0 0 2018 2020 

Terbuméton 1 0.021 0.021 0 0 2018 2018 

Terbuméton désethyl 1 0.277 0.277 1 0 2018 2018 

Terbuthylazine désethyl 2 0.009 0.025 0 0 2018 2020 
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Les concentrations de Bentazone au niveau de la ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech (Quaternaire) ont toutes été quantifiées sur la même station BSS002MUTW 
(10972X0084/111111) - PUITS NEGADE au niveau de la commune de Latour-Bas-Elne (66094). Les 18 dépassements du seuil de 0.1µg/L ont été observés entre 2013 et 2017. 
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III.4 .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 

Pour caractériser les pollutions domestiques et urbaine, le comité de pilotage de fin de phase 1 du 
04/04/2023, a demandé des analyses complémentaires sur deux groupes de molécules : 

- Les PFAS : Les perfluorés (PFC) et polyfluoroalkylés (PFAS) sont une famille de composés chimiques 
de synthèse regroupant plus de 4.700 molécules soupçonnées pour certaines d'avoir un impact 
néfaste sur la santé. « Ces substances aux propriétés chimiques spécifiques qui expliquent leur 
utilisation dans de nombreux produits de la vie courante : vêtements techniques, mousses à incendie, 
emballages alimentaires, etc. Extrêmement persistants, les PFAS se retrouvent dans tous les 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ. Les PFAS contiennent tous des liaisons carbone-fluor très stables. Ces liaisons 
chimiques stables en font des composés chimiques très peu dégradables une fois dans 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ƭŜǎ ǎǳǊƴƻƳƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜǎ ζ produits chimiques 
éternels ».»(source ANSES) 

- Le Tétrachloroéthylène et le Trichloroéthylène : solvant liquide utilisé dans le nettoyage à sec des 
vêtements, le dégraissage et nettoyage des pièces métalliques, le finissage des textiles, ou encore 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƛǎǎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
notamment dans la fabrication des hydrocarbures fluorés (Source INERIS).  

 

La liste des molécules PFAS analysées sont présentées dans le Tableau 13 όƭƛǎǘŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wa/Φ  

Tableau 13: Liste des molécules PFAS analysées et codes SANDRE associés 

Code sandre Libéllé paramètre 

8847 Somme des 20 PFAS de la Directive européenne Eau potable 2020 : 

5347 Acide perfluoroctanoïque (PFOA)  

5977 Acide perfluoroheptanoïque (PFHpA)  

5978 Acide perfluorohexanoïque (PFHxA)  

5979 Acide perfluoropentanoïque (PFPeA) 

5980 Acide perfluorobutanoïque (PFBA) 

6025 Acide perfluorobutane sulfonique (PFBS) 

6507 Acide perfluorododécanoïque (PFDoDA)  

6508 Acide perfluorononanoique (PFNA)  

6509 Acide perfluorodécanoïque (PFDA) 

6510 Acide perfluoroundécanoïque (PFUnDA) 

6542 Acide perfluoroheptane sulfonique (PFHpS) 

6549 Acide perfluorotridecanoïque (PFTrDA)  

6550 Acide perfluorodécane sulfonique (PFDS)  

6561 Acide perfluorooctane sulfonique (PFOS)  

6830 Acide perfluorohexane sulfonique (PFHxS) 

8738 Acide perfluoropentane sulfonique (PFPeS)  

8739 Acide perfluorononane sulfonique (PFNS)  

8740 Acide perfluoroundécane sulfonique  

8741 Acide perfluorododécane sulfonique  

8742 Acide perfluorotridécane sulfonique 

8618 Acide octafluoropentanoique 
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Les codes sandre analysées pour les trichloroéthylène et tetrachloroéthylène sont : 

- 1286  trichloroéthylène 

- 1272  tetrachloroéthylène 

- 2963 somme trichloroéthylène et tetrachloroéthylène 

III.4.1 Les PFAS 

Sur le jeu de donnée extrait dans la base de données ADES entre 2012 et 2022 les PFAS sont 
recherchés 792 fois dans 5 zones de sauvegarde : 

- ZSEA Canet - St Nazaire (Pliocène) Ą 133 recherches toutes molécules confondues 
- ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène Ą 113 recherches toutes molécules confondues 
- ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech (Quaternaire) Ą129 recherches toutes molécules 

confondues 
- ZSEA St Laurent / St Hippolyte (Pliocène) Ą275 recherches toutes molécules confondues 
- ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire Ą 142 recherches toutes molécules confondues 

Les premières analyses de ces molécules sont disponibles à partir de 2017. Les PFAS sont quantifiées 
39 fois dans 3 zones de sauvegarde (Tableau 14). Ces molécules sont quantifiées dans le pliocène et le 
ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎΦ 

 Pour rappel, une limite de qualité (0,10 µg/L) est fixée pour la somme de ces 20 molécules dans les 
eaux à destination de la consommation humaine. Le nombre de quantification le plus important se trouve au 
niveau de la ZNSEA Paléo-chenal du Tech, toutes les 35 ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable FORAGE DE CAMPS HORTES F6 (10972X0151/F6) de Saint Cyprien.  

 

Tableau 14: Quantification des molécules PFAS par zone de sauvegarde 

Zone de sauvegarde/molécule 
Nb 

quantificat
ion 

C° max. 
NB 

depass.0.1
µg/L 

1ere année 
quantif 

Dernière 
année 
quantif 

ZNSEA Paléo-chenal du Tech 
(quaternaire) 

35 18.8 8 2018 2022 

Acide perfluoroheptane sulfonique 1 0.0011 0 2019 2019 

Acide perfluoro-n-heptanoïque 7 0.005 0 2018 2022 

Acide perfluoro-n-hexanoïque 8 0.01 0 2018 2022 

Acide perfluoro-octanoïque 8 0.0188 0 2018 2022 

Perfluorohexanesulfonic acid 3 0.0032 0 2019 2022 

Sulfonate de perfluorooctane 8 0.0608 0 2018 2022 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 
(Pliocène) 

2 0.0051 0 2019 2020 

Perfluorohexanesulfonic acid 2 0.0051 0 2019 2020 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont (Quaternaire) 2 0.0022 0 2022 2022 

Acide perfluoro-n-hexanoïque 1 0.002 0 2022 2022 

Sulfonate de perfluorooctane 1 0.0022 0 2022 2022 

Total général 39 18.8 8 2018 2022 

 

Attention : pour 30% des 792 analyses effectuées les limites de quantification de ces molécules sont 
au-dessus de la norme de qualité et se situent entre 0.1 et 2µg/L. 
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III.4.2 Les trichloroéthylène et tétrachloroéthylène 

Sur le jeu de donnée extrait dans la base de données ADES entre 2012 et 2022 les trichloroéthylène 
et tétrachloroéthylène sont recherchés 559 fois dans 18 zones de sauvegarde. 

Les premières recherche de ces molécules ont commencé entre 2012 et 2014 selon les ZS. 

Le trichloroéthylène et tétrachloroéthylène sont quantifiées 13 fois dans 2 zones de sauvegarde 
(Tableau 15). Les quantifications ont lieux sur 3 points de suivi, 2 sur la commune de Villelongue de la 
Salanque (Forage Christ et forage F2) et un sur la ZSEA Canet -St Nazaire (10916X0132/F1BIS) au niveau de la 
commune de Canet en Roussillon. Les quantifications ont toutes lieux dans le pliocène. Pour rappel, une 
limite de qualité (10 µg/L) est fixée pour la somme de ces 2 molécules dans les eaux à destination de la 
consommation humaineΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ 
ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ уҡƎκ[ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнм ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ /ƘǊƛǎǘ ό10916X0006/F) au niveau 
de la ZSEA Villellongue de la Salanque. 

 

Tableau 15: Quantification des molécules trichloroéthylène et tétrachloroéthylène par zone de 
sauvegarde 

Zone de sauvegarde/molécule 
Nb 

quantificat
ion 

C° max. 
NB 

depass.0.1
µg/L 

NB depass 
10µg/L 

1ere année 
quantif 

Dernière 
année 
quantif 

ZSEA Canet - St Nazaire 2 1.3 2 0 2013 2015 
Somme trichloroéthylène et 

tétrachloroéthylène 
2 1.3 2 0 2013 2015 

ZSEA Villellongue de la Salanque 11 8 11 0 2012 2021 
Somme trichloroéthylène et 

tétrachloroéthylène 
9 8 9 0 2012 2021 

Tétrachloroéthylène 2 8 2 0 2020 2021 

Total général 13 8 13 0 2012 2021 

 

Remarque : les limites de quantification de ces molécules varient entre 0.2 et 1µg/L selon les analyses 
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IV.9[9a9b¢{ /hat[9a9b¢!Lw9{ !¦ 5L!Dbh{¢L/ 59 [! v¦![L¢9 59{ 
w9{h¦w/9{ 9b 9!¦ 

IV.1  /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

Quatre forages AEP ont été classés « prioritaires » sur la plaine du Roussillon :  

¶ Bages : le forage « Milleroles » όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ζ {5!D9 η ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύ Υ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [Ω!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳne Zone 
Soumise à Contrainte Environnementale (ZSCE).  /ϥŜǎǘ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Řǳ ǇƭƛƻŎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ 
de la plaine du Roussillon. Cette ressource est marquée par la présence d'herbicides. Ce captage a 
été classé pour le dépassement de molécules de dégradation de Triazines (les molécules mères de 
ces herbicides sont interdites depuis 2003). L'animation d'une démarche de reconquête de la qualité 
de l'eau a commencé depuis 2016. En 2017, sur le PAEC ROUS dont dépend le captage, 209 ha ont 
été contractualisées en MAEC (51 % en "zéro herbicide" dont 65 Ha sur l'AAC (20 % en caves 
coopératives et 80 % en caves particulières). 

 

¶ Espira : le forage « F4 du stade » όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ η ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύ Υ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ½{/9Φ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŝƴ нлммΦ ό1999 : DUP - Avril 2014 : Délibération de 
Perpignan Méditerranée sur Approbation du Programme d'actions - Mai 2014 & 2018 dérogations 
aux Limites Qualité Pesticides pour la distribution). En 2011, une éǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩ!!/Σ ǎŀ 
vulnérabilité et le diagnostic de territoire a été effectuée, son contenu a été validée en Comité de 
pilotage en 2012 Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞ Ŝƴ нлмоΦ En 2018, date finale du programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ a été 
évaluée et des pistes de recommandations pour le futur programmes action ont été proposées 
(/ƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ déclinés 
Ŝƴ с ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎύΦ /Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Pia : le forage F4 « Garoufe » (classement « SDAGE » pour une pollution aux nitrates et aux 
pesticides). En janvier 2015, la démarche « captage prioritaire » a été initiée ;  

 

¶ Pollestres : le forage « F2 » (classement captage prioritaire du « SDAGE » pour une pollution aux 
pesticides en 2009ύ Υ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ en 2011, le diagnostic du territoire 
a été réalisé et validé en 2012 (diagnostic et vulnérabilité du territoire) Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 
validé en 2013Φ [Ψ!!/ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ½{/9Φ (Source : Etude « Ressource 
majeure », Nappes du Roussillon, Syndicat Mixte des nappes de la plaine du Roussillon, juin 2018). 
CƻƳƳŜ Ł 9ǎǇƛǊŀΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ нлмуΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǎǳǊ 
le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
pour le futur programmes action ont été proposées (/ƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
travailler sur le paramètre phytosanitaire et nitrates déclinés en 6 objectifs stratégiques). Ce second 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Le Forage F3 La Devèze a été classé 
prioritaire en 2022 
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Ci-après ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭŜǎ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜǎ п ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 
Les graphiques et données présentés dans ces synthèses sont issues du portail captages prioritaires de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ Méditerranée et Corse (https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/captages-
prioritaires).  

Le portail propose une estimation des tendances des concentrations en nitrates et en phytosanitaires 
basée sur le modèle HYPE. L'outil HYPE développé par le BRGM permet de traiter de gros jeux de données 
ŀǾŜŎ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ζ ōŀǘŎƘ η ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŞǊƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la qualité des eaux souterraines et aux caractéristiques des données (nombre de données, longueur de la 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŀǳǘƻŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ). Le guide 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ .wDa ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǎǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 
Mann-YŜƴŘŀƭƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ζ ǇŜǊƳƛǎǎƛŦ η ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǘŜǎǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳǇǘures de pente. Tous les résultats disponibles sur la période 1997 - 2022 ont été 
exploités. 

 

 

  

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/captages-prioritaires
https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/captages-prioritaires
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Bages : le forage « Milleroles » 

Source : https://qualite -eau.eaurmc.fr/rapports/captages-prioritaires.html 

Nitrates 
33 analyses  

Depuis 1999 

Tendance C° nitrates  

selon HYPE 

Baisse 

 

Phytosanitaires 
32 analyses 

Depuis 1999 

Tendance C° phytosanitaires 
selon HYPE 

Baisse depuis 2017 

 

 
 

  



Envilys /  Synd. Mixte Nappes de la plaine du Roussillon                        Qualité eau 53 / 406 

Espira : le forage « F4 du stade » 

Source : https://qualite -eau.eaurmc.fr/rapports/captages-prioritaires.html 

Nitrates 
27 analyses  

Depuis 1999 

Tendance C° nitrates  

Selon HYPE 

Aucune 

 

Phytosanitaires 
31 analyses 

Depuis 1999 

Tendance C° phytosanitaires 
selon HYPE 

Aucune 
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Pia : le forage F4 « Garoufe » 

Source : https://qualite -eau.eaurmc.fr/rapports/captages-prioritaires.html 

Nitrates 
83 analyses  

Depuis 1998 

Tendance C° nitrates  

Selon HYPE 

Baisse depuis 2018 

 

Phytosanitaires 
27 analyses 

Depuis 1998 

Tendance C° phytosanitaires 
selon HYPE 

Hausse 
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Pollestres : le forage « F2 » 

Source : https://qualite -eau.eaurmc.fr/rapports/captages-prioritaires.html 

Nitrates 
28 analyses  

Depuis 2004 

Tendance C° nitrates  

Selon HYPE 

Hausse 

 

Phytosanitaires 
29 analyses  

Depuis 2004 

Tendance C° phytosanitaires 
selon HYPE 

Baisse  
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Pollestres : le forage « F3 » 

Source : https://qualite -eau.eaurmc.fr/rapports/captages-prioritaires.html 

Nitrates 
47 analyses  

Depuis 2004 

Tendance C° nitrates  

Selon HYPE 

Baisse depuis 2011 

 

Phytosanitaires 
13 analyses  

Depuis 2004 

Tendance C° phytosanitaires 
selon HYPE 

Hausse 
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IV.2 {ǳƛǾƛ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ 

En 2019 et 2020 le syndicat a mené, ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wa/Σ 2 suivis 
complémentaires en septembre 2019 (basses eaux) et février 2020 (hautes eaux) dans le cadre de la révision 
des « zones vulnérables nitrates » et de la définition des zones de sauvegarde pour les paramètres nitrates, 
pesticides, fer et manganèse. (Source Υ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ǉƭƛƻ-quaternaires de la plaine 
du Roussillon ; Campagne de suivi de Septembre 2019 (basses eaux) et février 2020 (hautes eaux), juin 2021) 

Vingt qualitomètres ont été retenus : 9 dans le Pliocène et 11 dans le Quaternaire. Trois de ces points 
sont situées dans des zones de sauvegarde et ont été intégrés dans les analyses précédentes. 

Nitrates : « {ǳǊ ƭŜǎ нл ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de qualité, fixé pour la consommation humaine (50 mg/l) : le puits BSS002MUQM, captant le Quaternaire au 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭŞƴȅŀΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ǘǊŝs élevés (189,1 mg/ en sept. 2019 et 144,7 mg/l 
en février 2020. » 

25 molécules différentes de produits phytosanitaires avec une concentration supérieure ou égale à 

лΣлм ˃Ǝκƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ н ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Υ 

- 11 molécules de fongicides (ou bien leurs métabolites) : AZOXYSTROBINE, BENALAXYL-M, Boscalid, 
Cyprodinil, Difénoconazole, Diméthomorphe, Myclobutanil, Penconazole, PROQUINAZID, Spiroxamine et 
Tébuconazole ; 

- мм ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ (ou bien leurs métabolites) : AMPA, Atrazine déisopropyl déséthyl, 
Fénuron, Flazasulfuron, Glyphosate, Linuron, Métobromuron, Napropamide, Simazine, Terbuthylazine et 
Terbuthylazine désethyl ; 

- о ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ : Chlorpyriphos-méthyl, Clothianidine, Thiamethoxam. 

 

 

Figure 7: Fréquence de quantification dans les campagnes complémentaires menées par le SMNPR en 
2019 et 2020 (source Υ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ǉƭƛƻ-quaternaires de la plaine du Roussillon ; Campagne de suivi de 

Septembre 2019 (basses eaux) et février 2020 (hautes eaux), juin 2021) 
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De nombreuses molécules pesticides ont été retrouvées en plusieurs points de la plaine du 
Roussillon. On en retrouve : 

o dans le Pliocène et le Quaternaire de la Salanque ; 

o dans le Pliocène dans la vallée du Réart ; 

o dans le Quaternaire de la vallée de la Têt (rive gauche à Pézilla-la-Rivière et Sainte Marie la Mer) ; 

o dans le Quaternaire à Alénya (BSS002MUQM), point déjà fortement contaminé par les nitrates, 
avec notamment la présence de clothianidine. 

[ŀ ǎƛƳŀȊƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻƭŞŎǳƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ н ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ǎǳƛǾƛ 
ǇŀǊ ƭŀ ¢ŜǊōǳǘƘȅƭŀȊƛƴŜ ŘŞǎŜǘƘȅƭ όǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊōǳǘƘȅƭŀȊƛƴŜύ Ŝǘ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ ŘŞǎŜǘƘȅƭ 
ŘŞƛǎƻǇǊƻǇȅƭ όǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜύΦ 

IV.3 [Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/ 

9ƴ нлмм ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
analyses phytosanitaires ont été menées sur 102 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ с Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Les concentrations maximales quantifiées (CR 1) par mois sont présentées dans le Tableau 16. La liste 
des points de mesure et le nombre de quantification sont présentés ci-dessous 

Station avr mai juin juil oct nov déc 

FRDG101 
 

9 
   

21 
 

FORAGE DE LA LUZERNE (ou CANDIAC 1) 
 

5 
   

10 
 

PUITS CAREYRASSE P3 
 

4 
   

11 
 

FRDG102 
 

4 
   

4 
 

FORAGE DE VAUGUIERES F2 
 

4 
   

4 
 

FRDG103 
 

6 
   

11 28 

PUITS DES PETITS EYNARDS 
      

10 

PUITS PRIVE LES CHASSIS 
 

3 
    

18 

SOURCE DES MALCONTENTS 
 

3 
   

11 
 

FRDG112 
 

1 
   

2 
 

SOURCE DE LA PUYA 
 

1 
   

2 
 

FRDG113 5 
   

6 
  

SOURCE DU LEZ 5 
   

6 
  

FRDG114 9 
   

4 
  

SOURCE BLEUE DE DORTAN 6 
   

3 
  

SOURCE DE LA PAPETERIE 3 
   

1 
  

FRDG117 9 
   

16 
  

FONTAINE DE NIMES - AVEN MAZAURIC 9 
   

16 
  

FRDG119 
 

16 
   

20 
 

SOURCE DE CHARMOILLE 
 

6 
   

8 
 

SOURCE DE LA BORNUE 
 

6 
   

9 
 

SOURCE DE LA BOUZAISE 
 

4 
   

3 
 

FRDG120 32 9 
  

31 
 

12 

SOURCE D'ARCIER 6 
      

SOURCE DE LA LOUE 10 
   

6 
  

SOURCE DU BIEF DE BRAN 16 
   

25 
  

SOURCE DU MAINE 
 

9 
    

12 

FRDG121 
 

6 
   

4 
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SOURCE DE COURCELLES 
 

6 
   

4 
 

FRDG123 21 
   

18 2 
 

SOURCE DE LA FONTAINE ES RIS 4 
    

2 
 

SOURCE DES JACOBINS 9 
   

9 
  

SOURCE DU TROU DE LA BEAUME 3 
   

5 
  

SOURCE MARTIN 5 
   

4 
  

FRDG126 
 

2 
   

3 
 

SOURCE D'EN GORNER (rive droite) 
 

2 
   

3 
 

FRDG128 
 

5 
     

FORAGE BRL MOUSSAC 
 

5 
     

FRDG135 5 
   

9 
  

PUITS DE PERONNAS - P2 5 
   

9 
  

FRDG138 5 
   

8 
  

FORAGE DE SAINTE-ANNE 5 
   

8 
  

FRDG140 
 

4 
   

6 
 

SOURCE DU SOLNAN 
 

4 
   

6 
 

FRDG145 2 
   

4 
  

SOURCE DU GUIERS VIF 2 
   

4 
  

FRDG201 
 

3 
   

3 
 

PUITS DE L'ABBAYE 
 

3 
   

3 
 

FRDG205 
 

6 
   

10 
 

FORAGE DE FONCQUEBALLE 
 

6 
   

10 
 

FRDG206 7 
   

15 
  

FORAGE DU STADE F3 7 
   

15 
  

FRDG209 2 
   

3 
  

SOURCE FONTAINE BLANCHE 2 
   

3 
  

FRDG218 4 4 
  

8 3 
 

FORAGE PRIVE AU LIEU DIT SAINT JUST 
 

4 
   

3 
 

FORAGE PRIVE DE MONTMARTEL SUD 4 
   

8 
  

FRDG219 9 
   

13 
  

SOURCE CHAFFOIX 
    

2 
  

SOURCE VAL QUI RIT 9 
   

11 
  

FRDG221 
 

6 
   

10 
 

FORAGE PRIVE CAVE COOPERATIVE 
 

5 
   

2 
 

PUITS PRES LES VIGNES 
 

1 
   

8 
 

FRDG223 10 
   

3 4 
 

FORAGE F1 GARRIGUES BASSES 10 
   

3 4 
 

FRDG225 
 

2 
   

7 
 

PUITS DE SAINT-JEAN-D'ARDIERES F5 
 

2 
   

7 
 

FRDG301 4 
 

8 
 

2 
 

13 

PUITS PER 082 
  

8 
   

13 

PUITS PRIVE AU LIEU DIT DOMAINE SAINT JEAN 4 
   

2 
  

FRDG302 
 

2 
   

4 
 

PUITS DE LURS 
 

2 
   

4 
 

FRDG303 6 
   

2 
 

7 

FORAGE DE L'ILE - QUATERNAIRE 6 
   

2 
 

7 

FRDG304 
 

1 
   

4 
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PUITS DES ILES 
 

1 
   

4 
 

FRDG305 7 39 
  

4 41 4 

PUITS DE BEAUREGARD 
 

7 
   

10 
 

PUITS DE LA VERNELLE 7 
   

4 
 

4 

PUITS KODAK P1 - STATION DE CRISSEY II 
 

10 
   

11 
 

PUITS LES GRANDES VARENNES MACON N16 
 

11 
   

7 
 

PUITS N5 A CRECHES SUR SAONE 
 

8 
   

11 
 

PUITS N6 ABERGEMENT-DE-CUISERY 
 

3 
   

2 
 

FRDG306 16 
   

17 
  

PUITS DU MONT 8 
   

9 
  

PUITS DU PASQUIER P1 8 
   

8 
  

FRDG307 3 
   

1 
  

PIEZOMETRE AU LIEU DIT LES MOUILLES 1 
   

1 
  

PIEZOMETRE PZC7 2 
      

FRDG308 2 
      

PUITS PRIVE DE LA POUILLE 2 
      

FRDG310 2 
   

7 
  

PUITS ROUGE - MOUSSOULENS N5 2 
   

7 
  

FRDG311 3 
   

4 
  

PUITS BOYNE 3 
   

4 
  

FRDG312 2 16 
  

10 13 
 

PIEZOMETRE PZ1 
 

16 
   

13 
 

PUITS PRIVE AU LIEU DIT LA BERTRANNE 2 
   

10 
  

FRDG315 
 

2 
   

11 
 

PUITS DES AYNANS P1 
 

2 
   

11 
 

FRDG316 
 

8 
   

11 
 

PUITS DE RAYSSAC N9 
 

3 
   

5 
 

PUITS LIMBARDIE P1S 
 

5 
   

6 
 

FRDG317 11 10 
  

26 
  

FORAGE PRIVE DE PONT-DE-CLAIX 11 
   

17 
  

PIEZOMETRE PZD 
 

10 
  

9 
  

FRDG318 8 
   

8 
  

PUITS LE VERTEIL PAD1 8 
   

8 
  

FRDG320 8 2 
  

8 4 
 

PIEZOMETRE N527-3-N113 
 

2 
   

4 
 

PUITS ANCIEN DU RECEPAGE 8 
   

8 
  

FRDG322 
 

6 
   

9 
 

PUITS DE LEZAN 
 

6 
   

9 
 

FRDG323 
 

3 
    

3 

FORAGE PRIVE DU MAS DU SYNDIC 
 

3 
    

3 

FRDG324 12 28 
  

20 39 
 

PIEZOMETRE SP1 
 

20 
   

34 
 

PUITS DE CHUSCLAN 4 
   

11 
  

PUITS DE LA JOUVE 
 

8 
   

5 
 

PUITS DU GRAND MOULAS 8 
   

9 
  

FRDG325 11 33 
  

20 24 
 

FORAGE PRIVE F15 
 

14 
   

4 
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FORAGE PRIVE RUE DU PEROU 
 

7 
   

7 
 

PUITS DES CHATAIGNIERS 
 

12 
   

13 
 

PUITS PRIVE S2 11 
   

20 
  

FRDG328 7 
   

6 
  

PUITS LES PUGETS F3 7 
   

6 
  

FRDG329 17 10 
   

26 
 

PUITS DES GRANDS PATIS 
 

8 
   

3 
 

PUITS LES CRAS 
 

2 
   

3 
 

SOURCE DE LA SANSFOND 17 
    

20 
 

FRDG331 
 

9 
    

8 

PUITS DE FOUSSEMAGNE 
 

9 
    

8 

FRDG332 1 
   

5 
  

SOURCE DES NEUFS FONTAINES 1 
   

5 
  

FRDG334 
 

15 
   

15 
 

PIEZOMETRE AMONT SAINT EXUPERY 
 

7 
   

7 
 

PUITS PRIVE DU GOLF 
 

8 
   

8 
 

FRDG338 
 

10 
   

10 
 

PUITS N2 LA GARENNE 
 

10 
   

10 
 

FRDG340 13 
   

3 
 

11 

PUITS PRIVE DE PONT-DE-CHERUY 13 
   

3 
 

11 

FRDG342 19 
   

9 
 

39 

FORAGE DES TEPPES 4 
   

9 
  

FORAGE PRIVE 15 
     

39 

FRDG343 
 

9 
   

17 
 

FORAGE DU GOLF HOTEL 
 

9 
   

17 
 

FRDG344 
 

6 
   

3 
 

PUITS D'ESMOULINS 
 

6 
   

3 
 

FRDG345 
 

1 
   

6 
 

PUITS DU BREUCHIN 
 

1 
   

6 
 

FRDG346 
 

3 
    

12 

PIEZOMETRE AU LIEU LES AIGUIS 
 

3 
    

12 

FRDG348 10 
   

11 
  

PUITS DE CHAMPAGNE N2 10 
   

11 
  

FRDG403 
   

4 
   

SOURCE DU FOND DE LA COMBE 
   

4 
   

FRDG503 15 
   

12 
 

8 

SOURCE DE CORTEVAIX 7 
   

3 
 

8 

SOURCE DE SAINT-FONS 8 
   

9 
  

FRDG523 
 

2 
   

5 
 

SOURCE DE L'ALBANE 
 

2 
   

5 
 

FREG336 4 
   

4 
  

PUITS DE SARROLA  22.Q 3 
   

3 
  

PUITS DU CHIUNI 4.Q 1 
   

1 
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Tableau 16: Concentrations maximales quantifiées au cours de la campagne ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!9 
RMC en 2011 

Molécules avr mai juin oct nov déc 

2 6 Dichlorobenzamide (µg/L) 0.05 0.11  0.42 0.1  

2-hydroxy-desethyl-Atrazine (µg/L) 0.32      

Acetamiprid (µg/L) 0.02   0.07  

Atrazine (µg/L) 0.13 0.04  0.09 0.09 0.05 

Atrazine déisopropyl (µg/L) 0.1 0.16  0.21 0.09  

Atrazine déséthyl (µg/L) 0.5 0.06 0.03 0.3 1.9 0.06 

Atrazine déséthyl déisopropyl (µg/L) 2 0.4 0.04 0.76 0.47 0.33 

Bentazone (µg/L) 1 0.29  0.07 0.35 0.02 

Boscalid (µg/L)  0.04   0.03  

Chlortoluron (µg/L) 0.37  0.03 0.17 0.06 

DCPMU (métabolite du Diuron) (µg/L) 0.05 0.07     

Desméthylisoproturon (µg/L) 0.03     

Didéméthylisoproturon (µg/L)    0.02  

Diuron (µg/L) 0.03 0.1  0.09 0.14  

Florasulam (µg/L)  0.04     

Flupyrsulfuron methyle (µg/L) 0.02     

Imazapyr (µg/L)  0.04     

Isoproturon (µg/L) 0.03 0.7  0.03 0.53 0.08 

Isoxadifen-éthyle (µg/L)    0.06  

Métolachlore (µg/L) 0.08 0.1  0.17 0.09  

Metsulfuron méthyl (µg/L) 0.09 0.02     

Oxadixyl (µg/L) 0.2 0.11 0.04 0.18 0.11  

Propiconazole (µg/L) 0.02  0.04   

Simazine (µg/L) 0.06 0.11  0.07 0.07 0.02 
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IV.4 [Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ 

IV.4.1 {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩImidaclopride 

9ƴ нлнм Ŝǘ нлнн ƭΩ!RS Ŝǘ ±Şƻƭƛŀ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩImidaclopride au niveau de 14 points de mesure 
όŘƻƴǘ м Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύΦ /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ZSNEA Têt Amont (partie 
Est) dans le Quaternaire sauf le puits C5 dans le Pliocène (molécule non quantifiée). Les résultats de ces suivis 
sont présentés dans le Tableau 17. La molécule Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ р Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 
traitement. Au niveau du puits P8 la quantification est quasiment systématiques sur les 7 mesures effectuées. 

Tableau 17: Suivi concentrations en Imidaclopride Mas Conte (µg/L) - Source ARS 

Source 
Analyses 

ARS 
Analyses 

ARS 
Analyses 
Véolia 

Analyses 
ARS 

Analyses 
ARS 

Analyses 
ARS 

Analyses 
ARS 

Date 15/09/21 17/09/21 22/09/21 08/10/21 30/11/21 08/02/22 12/04/22 

Puits P1 NM NM 0.011 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 

Puits P2 NM NM 0.373 0.40 0.088 < 0.005 < 0.005 

Puits P3 NM NM < 0.005 NM < 0.005 < 0.005 < 0.005 

Puits P4 NM NM < 0.005 NM < 0.005 < 0.005 < 0.005 

Puits P5 NM NM < 0.005 NM < 0.005 < 0.005 < 0.005 

Puits P6 NM NM < 0.005 NM < 0.005 < 0.005 < 0.005 

Puits P7 NM NM < 0.005 NM < 0.005 < 0.005 < 0.005 

Puits P8 0.45 0.41 0.322 0.40 
NM (En 
travaux) 

0.014 0.007 

Puits P9 NM NM 0.346 0.40 0.062 0.006 < 0.005 

Puits P10 NM NM 0.059 0.05 < 0.005 
NM (en 
travaux) 

NM 
(forage 

HS) 

Puits C3-1 NM NM < 0.005 NM NM NM NM 

Puits C3-2 NM NM < 0.005 NM NM NM NM 

Puits C5 NM NM < 0.005 NM NM NM NM 

Sortie TTP NM 0.04 NM NM 0.015 < 0.005 < 0.005 

 

IV.4.1 Suivi de nouveaux métabolites 

5ŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ƭΩ!w{ ǎǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ : 

- Le métabolite R471811 du Chlorothanil  
- N-N diméthyl-sulfamide (DMS) 

Lƭ ƴΩȅ ŀΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ό±ƳŀȄύ ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ces deux métabolites. 

Le R471811 est un métabolite du Chlorothanil, produit phytosanitaire ayant un effet fongicide. Il a été 
beaucoup utilisé dans les années 1970 : dans la culture des céréales, des légumes, des pommes de terre, de 
la vigne et des plantes ornementales afin de ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƭŘƛƻǳΣ ƭΩƻƠŘƛǳƳ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƎǊƛƭƭǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǎƻǳǊŎŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ 
ARS) 

Le N-N diméthyl-sulfamide (DMS) peut se former à partir de la molécule mère « Tolylfluanide » ou de 
la molécule mère « Dichlofluanide ». Le Tolyfluanide est fongicide pour application foliaire en vigne, 
arboriculture fruitière et cultures légumières. Son autorisation de mise sur le marché a été retirée par décision 
CE du 09/03/2010. Le Dichlofluanide est utilisé en produit de traitement du bois comme fongicide et acaricide 
et dans les peintures contre le développement des mousses sur les bateaux. Son usage est interdit depuis le 
09/08/2011. Le DMS a été déclaré comme « pertinent » en 2018. (Source Fiche régionale ARS, Le N-N 
diméthyl-ǎǳƭŦŀƳƛŘŜ ό5a{ύ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜύ 

 



Envilys /  Synd. Mixte Nappes de la plaine du Roussillon                        Qualité eau 64 / 406 

Les données du suivi de ces deux métabolites dans le secteur de la Plaine du Roussillon sont présentés 
dans le Tableau 18. Les lignes en ǾƛƻƭŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳǎƛƴŜ όŜŀǳ 
distribuées) ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜǎ όŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ !ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ 
précédement). Toutes les mesures quantifiées sont supérieures à 0.1µg/L ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩ!ǊƎŜƭŜǎ 
όŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύ.  

Au niveau du Puit Négade dans la ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech, les eaux brutes du captage 
mettent en évidence la présence du métabolite R471811 du Chlorothanil a des concentrations supérieures à 
0.3µg/l en 2022. 

Au niveau des forages de Villellongue de la Salanque, le DMS est quantifié 4 fois en 2022 et 2023 
dont 3 fois à une concentration supérieure à 0.1µg/L en 2023 et le métabolite R471811 du Chlorothanil est 
uniquement quantifié dans le captage Christ (2 fois en 2023 à des concentrations supérieures à 0.1µg/L). 

Les données sur Pia et Toulouges sont hors zones de sauvegarde. 

Tableau 18: Suivi concentrations en métabolite émergeants - Source ARS 

Date Paramètre Résultat (µg/L) Commune INS - Nom 

10/08/2022 R471811 0,25 ARGELES-SUR-MER 
USINE ARGELES PLAGE 

NORD 

18/07/2022 R471811 0,26 ARGELES-SUR-MER 
USINE ARGELES PLAGE 

NORD 

22/09/2022 R471811 0,23 ARGELES-SUR-MER 
USINE ARGELES PLAGE 

NORD 

29/07/2022 R471811 0,25 ARGELES-SUR-MER 
USINE ARGELES PLAGE 

NORD 

13/12/2022 NDMS 0,057 BARCARES (LE) 
BARCARES-

CENTRALISATRICE ILLE 

10/08/2022 R471811 0,33 LATOUR-BAS-ELNE PUITS NEGADE 

24/10/2022 R471811 0,32 LATOUR-BAS-ELNE PUITS NEGADE 

26/12/2022 R471811 0,28 LATOUR-BAS-ELNE PUITS NEGADE 

29/07/2022 R471811 0,31 LATOUR-BAS-ELNE PUITS NEGADE 

25/05/2022 DMS 0,095 PIA F4 GAROUFE 

25/05/2022 DMS 0,061 PIA F5 LE GAROUFE 

01/03/2023 R471811 0,11 TOULOUGES F3 CLAIRFONT TOULOUGES 

09/02/2023 DMS 0,14 
VILLELONGUE-DE-

LA-SALANQUE 
F2 VILLELONGUE 

20/04/2022 DMS 0.089 
VILLELONGUE-DE-

LA-SALANQUE 
F2 VILLELONGUE 

09/02/2023 DMS 0,17 
VILLELONGUE-DE-

LA-SALANQUE 
CHRIST VILLELONGUE 

09/02/2023 R471811 0,15 
VILLELONGUE-DE-

LA-SALANQUE 
CHRIST VILLELONGUE 

26/01/2023 DMS 0,11 
VILLELONGUE-DE-

LA-SALANQUE 
CHRIST VILLELONGUE 

26/01/2023 R471811 0,17 
VILLELONGUE-DE-

LA-SALANQUE 
CHRIST VILLELONGUE 

26/04/2022 DMS 0.537 
SAINT LAURENT DE 

LA SALANQUE 
F2N3 ROMPUDA 

 

Pour information le N,N-Dimethylsulfamide Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
des forages AEP de PIA en 2021 ("FORAGE AEP F4 "LE GAROUFE", FORAGE AEP F1N3 "CONANGLE") à des 
concentrations entre 0.128µg/L et 3.54µg/L. 
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V. /hb/[¦{Lhb 9¢ {¸b¢I9{9 t!w ½hb9 59 {!¦±9D!w59 
L'analyse des données de qualité des eaux souterraines au niveau des stations de suivi de qualité à 

l'aplomb des zones de sauvegarde sur les 10 dernières années met en évidence des enjeux sur certaines 
zones de sauvegarde. 

Les concentrations en nitrates sur les 22 zones de sauvegarde étudiées sont relativement basses et 
respectent largement les exigences réglementaires de 50 mg/L. Certaines zones de sauvegarde sont 
caractérisées par des concentrations oscillant autour des 10 mg/L. Seule la zone de sauvegarde du Têt amont 
possède des concentrations en nitrate supérieure à 50 mg/L avec une concentration maximale quantifiée de 
100 mg/L quantifiée en juillet 2022. Ces dépassements ont été observés sur trois points de suivi différents. 
Les données révèlent que les enjeux nitrates sont toujours présent actuellement sur cette zone de 
sauvegarde avec 4 mesures supérieures à 50 mg/L en 2021 et 2022. 

Les enjeux phytosanitaires sont également présents sur le territoire mais ils sont variables en fonction 
des zones de sauvegarde. Quatre zones de sauvegarde semblent préservées des phytosanitaires : aucune 
molécule quantifiée en code remarque 1 entre 2012 et 2022. Des molécules phytosanitaires sont quantifiées 
dans 17 des zones de sauvegarde dont 7 dans lesquelles on retrouve des dépassements du seuil de 0,1 µg/L.  

- 50 molécules phytosanitaires ont été quantifiées au moins une fois dont 13 métabolites, 15 
herbicides, 11 fongicides et 10 insecticides (certaines molécules appartiennent à plusieurs familles). 

- 34 molécules sur les 50 quantifiées sont des molécules interdites ou des métabolites de molécules 
interdite (9 métabolites de molécule mère interdite) 

- 13 molécules ont dépassé ou atteint le seuil de 0.1 µg/L entre 2012 et 2022 
- 3 molécules ont dépassé le seuil de 0.5 µg/L entre 2012 et 2022Φ 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ; respectivement le Thirame en 2018 et la nicotine en 2020. 
Elles ont été quantifiées sur deux points de suivi différents mais tous les deux situés dans les 2 ZSEA 
Paléo-chenal du Tech. La troisième molécule est le N,N-Dimethylsulfamide (DMS) quantifié 2 fois en 
2021 et une fois 2022 dans la ZSEA St Laurent / St Hippolyte 

 

6 ZS sont concernées par des dépassements du seuil de 0.1 µg/L : ZSEA Claira (quaternaire), ZSEA Espira de 
l'Agly (Pliocène) ; la ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech (quaternaire), ZSEA Pollestres F2 (Pliocène), 
ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire, ZSEA St Laurent / St Hippolyte (Pliocène). 

Les ZS Espira de l'Agly ; la ZS du Paléo-chenal du Tech dans le quaternaire et Pollestres F2 sont les ZS 
avec les enjeux phytosanitaires les plus forts ; il y a de nombreuses molécules quantifiées dont plusieurs 
dépassent le seuil de 0.1 µg/L. Le Tableau 11 montre que ces molécules sont encore quantifiées récemment 
en 2021/2022Φ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ǎǳǊ 9ǎǇƛǊŀ ŘŜ ƭΩ!Ǝƭȅ Ŝǘ ƭŀ ½{ ŘŜ Pollestres car ces 2 captages ont été 
classés en captages prioritaires pour les enjeux pesticides. 

Les analyses menées par le syndicat en 2019 et 2020 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ mettent en 
évidence que les molécules les plus quantifiées sont la simazine est la molécule, suivie par la Terbuthylazine 
ŘŞǎŜǘƘȅƭ όǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊōǳǘƘȅƭŀȊƛƴŜύ Ŝǘ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ ŘŞǎŜǘƘȅƭ ŘŞƛǎƻǇǊƻǇȅƭ όǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜύ. A ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ on retrouve ces molécules auxquelles 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ ōŜƴǘŀȊƻƴŜΣ ƭΩAtrazine déisopropyl et la terbuthylazine (molécule mère). 

Les suivi ARS sur les molécules émergeantes (métabolite R471811 du Chlorothanil et N-N diméthyl-
sulfamide ς DMS) mettent en évidence des enjeux importants sur des molécules qui ne sont encore pas bien 
connues (pas de valeurs sanitaires ANSES) et dont le dosage peut être complexe.   Le DMS est également 
quantifiés dans la ZSEA St Laurent / St Hippolyte (Pliocène) à des concentrations supérieures à 3µg/L. 

Pour caractériser les pollutions domestiques et urbaine, le comité de pilotage de fin de phase 1 du 
04/04/2023, a demandé des analyses complémentaires sur deux groupes de molécules : 

- Les PFAS, famille de composés chimiques de synthèse regroupant plus de 4.700 molécules 
soupçonnées pour certaines d'avoir un impact néfaste sur la santé sont surnommés parfois les « 
produits chimiques éternels ».» Les PFAS sont quantifiées 39 fois dans 3 zones de sauvegarde. Ces 
ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
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sont quantifiées avec les concentrations les plus fortes notamment au niveau de la ZNSEA Paléo-
chenal du Tech, avec 35 ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Chw!D9 59 /!at{ Ihw¢9{ 
F6 (10972X0151/F6) de Saint Cyprien. 

- Le Tétrachloroéthylène et le Trichloroéthylène : solvant liquide utilisés en processus industriel ou 
comme intermédiaire de synthèse notamment dans la fabrication des hydrocarbures fluorés. Le 
trichloroéthylène et tétrachloroéthylène sont quantifiées 13 fois dans 2 zones de sauvegarde 
(Tableau 15). Les quantifications ont lieux sur 3 points de suivi, 2 sur la commune de Villelongue de 
la Salanque (Forage Christ et forage F2) et un sur la ZS de St Laurent-St Hippolyte (10916X0132/F1BIS) 
au niveau de la commune de Canet en Roussillon. Les quantifications ont toutes lieux dans le 
pliocène. Pour rappel, une limite de qualité (10 µg/L) est fixée pour la somme de ces 2 molécules 
dans les eaux à destination de la consommation humaineΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
analyses effectuées néanmoins on constate une concentration de 8µg/L en juin 2021 sur le captage 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ /ƘǊƛǎǘ ό10916X0006/F) au niveau de la ZSEA Villellongue de la Salanque. 

-  
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ZS Nappe Problématiques 
principales 

Pesticides Nitrates Commentaires 

ZSNEA Têt 
Amont 

Quaternaire Nitrates et 
pesticides 
(ponctuel) 

6 molécules ponctuellement 
quantifiées entre 2012 et 2017 
aucun dépassement de 0.1µg/L. 
Imidaclopride (insecticides) 
quantifié dans le quaternaire au 
niveau du Mas Conte en 2021-
2022 avec des dépassements de 
0.1µg/L 

Très localement 
dépassements de 
la norme de 
50mg/l mesurées 
sur les deux 
points de suivi 
contiguë. 
Derniers 
dépassements 
observés en 2021 
et 2022 

Suivi renforcé en cours par ARS 

ZSEA Têt 
Amont 
Pliocène 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

1 quantification du Fenpropidine 
(fongicide céréales) en 2013 

Concentration moyenne des 10 points de suivi inférieure à 5 
mg/L. C° maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 11.7 mg/L 

ZSEA/ZSNEA 
Têt Amont 
Quaternaire 

Quaternaire Pesticides 
problématique 
moyenne 

Une vingtaine de molécules 
quantifiées dans la ZS dont 3 
molécules (AMPA Glyphosate et 
Terbuméton désethyl) qui ont 
ponctuellement dépassé le seuil 
de 0.1µg/L mais aucun 
dépassement depuis 2018. 

Concentration 
moyenne des 16 
points de suivi 
inférieure à 10 
mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
34.7 mg/L 

2 quantifications de PFAS toujours en 
dessous des seuils règlementaires 

ZSEA Espira 
de l'Agly 

Pliocène Pesticides 
problématique 
forte 

7 molécules fréquemment 
quantifiées entre 2012 et 2022 
dont 3 (Atrazine déisopropyl 
déséthyl, Carbendazime et 
Chlorure de choline) avec des 
dépassements de 0.1µg/L. 
Atrazine déisopropyl déséthyl 
quantifiée 25 fois dont 13 fois 
>0.1 et C° max 0.32 µg/L en 
2013 

Concentration 
moyenne du 
point de suivi 
inférieure à 
5mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
5.1 mg/L 

  

ZSEA 
Pollestres F2 

Pliocène Pesticides 
problématique 
moyenne 

7 molécules quantifiées entre 
2012 et 2022 dont 3 (Atrazine 
déisopropyl, Atrazine 
déisopropyl déséthyl et 

Concentration moyenne du point de suivi inférieure à 15mg/L. C° 
maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 16.4 mg/L 
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ZS Nappe Problématiques 
principales 

Pesticides Nitrates Commentaires 

Terbuthylazine déséthyl) avec 
des dépassements de 0.1µg/L. 
Terbuthylazine déséthyl 
quantifiée 26 fois dont 4 fois 
>0.1 et C° max 0.13 µg/L en 
2013 

ZSNEA Têt 
aval 

Quaternaire Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

3 molécules ponctuellement 
quantifiées entre 2019 et 2020 
aucun dépassement de 0.1µg/L. 

Concentration 
moyenne des 2 
points de suivi 
inférieure à 7.5 
mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
13.2 mg/L 

  

ZSEA Paléo-
chenal du 
Tech 
Pliocène 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

1 quantification du 
Diphénylamine (fongicides 
interdit) en 2020 à 0.007µg/L 

Concentration 
moyenne des 6 
points de suivi 
inférieure à 5 
mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
25.4 mg/L 

 35 quantifications de PFAS sur le captage de 
Saint Cyprien toujours en dessous des seuils 
règlementaires 

ZSEA/ZNSEA 
Paléo-chenal 
du Tech 

Quaternaire Pesticides 
problématique 
forte 
Nitrates 
(ponctuel) 

Plus de 20 molécules encore 
quantifiées dans la ZS dont 7 
molécules qui ont dépassé le 
seuil de 0.1µg/L. 
Pollution chronique et forte 
(supérieure à 0.1µg/L) à la 
bentazone entre 2013 et 2017 
En 2020/2021 dépassements 
ponctuels du Glyphosate, AMPA 
et Thirame (fongicide interdit) 
4 quantifications >0.1µg/L du 
métabolite R471811 du 

Concentration 
moyenne des 10 
points de suivi 
inférieure à 15 
mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
29 mg/L 

À 30 m de la ZS, il y a un forage privé 
(FORAGE PRIVE PEPINIERE PUIG - 
10972X0130/BARNIO) sur la commune 
ŘΩ!ǊƎŜƭŜǎ ǎǳǊ ƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ 
dépassements du seuil de 50mg/L des 
concentrations en nitrates mis en évidence 
Řŝǎ нллн Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2020. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
du quaternaire à proximité de la ZS Paléo-
chenal du Tech présentent des 
concentrations en nitrates importantes ce 
qui met en évidence la sensibilité du secteur 
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ZS Nappe Problématiques 
principales 

Pesticides Nitrates Commentaires 

Chlorothanil en 2022 au Puits 
Négade 

illibérien aux contaminations par les 
nitrates. 

ZSEA 
Montescot 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

Aucune quantification de 
molécule pesticides sur les 15 
prélèvements effectuées entre 
2012 et 2021 (4795 analyses) 
sur 6 stations de suivi de la 
qualité de l'eai 

Concentration moyenne des 6 points de suivi inférieure à 15 
mg/L. C° maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 25.6 mg/L 

ZSEA 
Villellongue 
de la 
Salanque 

Pliocène Pesticides 
(métabolites) 
moyenne 

5 molécules ponctuellement 
quantifiées dont 3 triazine ou 
leurs métabolites entre 2012 et 
2022 aucun dépassement de 
0.1µg/L.  
Forages de Villellongue de la 
Salanque quantifications du 
DMS et du métabolite R471811 
du Chlorothanil en 2022 et 2023 
à des concentrations 
supérieures à 0.1µg/L 

Concentration 
moyenne des 2 
points de suivi 
inférieure à 
30mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
36 mg/L 

À 20 m de la ZS, il y a un forage dans la 
nappe Pliocène (forage de la coop fruitière -
) suivi dans le cadre du réseau de mesure 
RCS/RCO sur lequel il y a des concentrations 
en nitrates assez élevées dans les années 
2014 - 2016. 
Concentration en tétrachloroéthylène à 
8µg/L en juin 2021 au niveau du Forage 
Christ 

ZSEA 
Saleilles 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

1 quantification de 
Terbuthylazine désethyl en 2020 
aucun dépassement de 0.1µg/L. 

Concentration 
moyenne des 2 
points de suivi 
inférieure à 
15mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
24.2mg/L 

  

ZSEA Canet - 
St Nazaire 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

2 quantifications de simazine en 
2015 et 2019 inférieures à 
0.1µg/L 

Concentration moyenne des 10 points de suivi inférieure à 
10mg/L. C° maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 32.9 mg/L 

ZSEA St 
Laurent / St 
Hippolyte 

Pliocène Pesticides 
problématique 
moyenne 

7 molécules ponctuellement 
quantifiées  
8 quantifications de Piperonyl 
butoxyde (insecticide 
génériques céréales et 
protéagineux) entre 2012 et 

Concentration 
moyenne des 15 
points de suivi 
inférieure à 
20mg/L. C° 
maximum 

 2 quantifications de PFAS toujours en 
dessous des seuils règlementaires 
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ZS Nappe Problématiques 
principales 

Pesticides Nitrates Commentaires 

2022 aucun dépassement de 
0.1µg/L.  
N,N-Dimethylsulfamide 
(DMS)quantifié 3 fois en 
2021/2022 à des concentrations 
supérieures à 3µg/L 

quantifiée sur 
2012-2023 est de 
39 mg/L 

ZSEA 
Pollestres F3 

Pliocène Nitrates 
(captage 
prioritaires) 

4 molécules métabolites de 
triazines ponctuellement 
quantifiées entre 2012 et 2022 
aucun dépassement de 0.1µg/L. 

Concentration moyenne du point de suivi inférieure à 40mg/L. C° 
maximum quantifié sur 2012-2023 est de 41 mg/L 

ZSEA/ZNSEA 
Tech 

Quaternaire Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

3 molécules ponctuellement 
quantifiées entre 2012 et 2022 
aucun dépassement de 0.1µg/L. 

Concentration 
moyenne des 3 
points de suivi 
inférieure à 
5mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
7.2 mg/L 

  

ZSNEA 
Massane 

Quaternaire Inconnu Pas de donnée phytosanitaire Pas de donnée 
nitrates 

  

ZSEA Claira Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

Aucune quantification dans le 
Pliocène 
Dans le quaternaire 6 molécules 
quantifiées une à 2 fois entre 
2012 et 2022 avec un 
dépassement pour le 
Glyphosate à 0.11 µg/L en 
février 2020 

Concentration 
moyenne du 
point de suivi 
inférieure à 
10mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
13.9 mg/L 

  

ZSEA 
Corneilla del 
Vercol 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

Aucune quantificaton de 
phytosanitaire sur les 896 
analyses réalisées entre 2013 et 
2021 sur les 5 prélèvements 
effectués sur la station 
BSS002MUKX 

Concentration moyenne du point de suivi inférieure à 15mg/L. C° 
maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 11.6 mg/L 
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ZS Nappe Problématiques 
principales 

Pesticides Nitrates Commentaires 

ZSEA Le 
Boulou 

Quaternaire Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

Aucune quantification de 
phytosanitaire sur les 854 
analyses réalisées entre 2012 et 
2020 sur les 5 prélèvements 
effectués sur la station 
BSS002MUAJ 

Concentration 
moyenne du 
point de suivi 
inférieure à 
10mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
10.7 mg/L 

  

ZSEA 
Montesquieu 
des Albères 

Quaternaire Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

Aucune quantification de 
phytosanitaire sur les 318 
analyses réalisées  sur les 2 
prélèvements effectués sur la 
station BSS002MTZY en 2014 et 
2019 

Concentration 
moyenne du 
point de suivi 
inférieure à 
5mg/L. C° 
maximum 
quantifiée sur 
2012-2023 est de 
2.4 mg/L 

  

ZSEA Theza Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

1 quantification de 
Terbuthylazine désethyl en 2021 
aucun dépassement de 0.1µg/L. 

Concentration moyenne du point de suivi inférieure à 10mg/L. C° 
maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 10.7 mg/L 

ZSEA 
Villeneuve 
de la Raho 

Pliocène Pas d'enjeu 
nitrates ni 
pesticides 

4 quantifications de 2,6-
Dichlorobenzamide (métabolite 
d'herbicides interdits) entre 
2013 et 2019 aucun 
dépassement de 0.1µg/L. 

Concentration moyenne des 2 points de suivi inférieure à 
15mg/L. C° maximum quantifiée sur 2012-2023 est de 12.4mg/L 
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!ƴƴŜȄŜ м Υ !ǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ  

Annexe I : Limites et références de qualité des eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux conditionnées 

 (Extrait) 
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Annexe II : Limites de qualité des eaux brutes de toute origine utilisées pour la production d'eau 
destinée à la consommation humaine 

 (Extrait) 
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!ƴƴŜȄŜ н Υ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ½{ 

½{κaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳκ{ǘŀǘƛƻƴ 
Nb 

mesure 
NO3 

C° min 
en 

mg/L 

C° moy 
en 

mg/L 

C° max 
en 

mg/L 

Nb 
depass 
10 mg/L 

Nb 
depass 
50 mg/L 

ZSEA Canet - St Nazaire (Pliocène) 64 0.5 6.8 32.9 14 0 

10916X0013/F 3 7.9 8.3 8.5 0 0 

10916X0040/F 1 25.1 25.1 25.1 1 0 

10916X0059/F3 3 12.9 
13.7333

3333 
14.6 3 0 

10916X0065/F7 41 0.5 
2.13170

7317 
6.2 0 0 

10916X0071/PRAIRI 1 24 24 24 1 0 

10916X0074/F8 5 9.5 9.88 10.6 2 0 

10916X0076/PEYRET 1 28.3 28.3 28.3 1 0 

10916X0117/F10 4 5.2 8.65 10.7 1 0 

10916X0132/F1BIS 4 21.6 22.55 23.2 4 0 

10916X0139/VILA 1 32.9 32.9 32.9 1 0 

ZSEA Claira 7 2.8 4.7 13.9 1 0 

Nappe Pliocène du Roussillon 5 2.8 3.04 3.5 0 0 

10911X0216/F2 5 2.8 3.04 3.5 0 0 

Nappe quaternaire du Roussillon 2 3.6 8.75 13.9 1 0 

BSS003OHSS/X 2 3.6 8.75 13.9 1 0 

ZSEA Corneilla del Vercol (Pliocène) 5 10 10.6 11.6 5 0 

10971X0123/AEP 5 10 10.6 11.6 5 0 

ZSEA Espira de l'Agly (Pliocène) 23 3.7 4.2 5.1 0 0 

10904X0099/F4 23 3.7 
4.23043

4783 
5.1 0 0 

ZSEA Le Boulou (quaternaire) 5 4.2 7.1 10.7 1 0 

10968X0069/SIECRE 5 4.2 7.12 10.7 1 0 

ZSEA Montescot (Pliocène) 28 4.9 12.1 25.6 12 0 

10971X0022/F1 5 4.9 7.78 10.3 1 0 

10971X0124/TECH1 5 5.1 10.68 18 2 0 

10971X0125/TECH2 5 6.2 10.42 23 1 0 

10971X0126/TECH3 4 24.7 25.275 25.6 4 0 

10971X0127/F4 4 12.9 14.25 15.6 4 0 

10971X0128/TECH5 5 6.9 7.14 7.4 0 0 

ZSEA Montesquieu des Albères 
(Quaternaire) 

2 1.8 2.4 3 0 0 

10968X0058/F2 2 1.8 2.4 3 0 0 

ZSEA Pollestres F2 (Pliocène) 22 11.6 13.8 16.4 22 0 

10964X0156/F 22 11.6 
13.7818

1818 
16.4 22 0 

ZSEA Pollestres F3 (Pliocène) 36 26 36.1 41 36 0 

10971X0202/F3 36 26 
36.1333

3333 
41 36 0 

ZSEA Saleilles (Pliocène) 10 1.7 12.7 24.2 8 0 

10915X0134/F2 5 1.7 8.24 12.6 3 0 
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½{κaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳκ{ǘŀǘƛƻƴ 
Nb 

mesure 
NO3 

C° min 
en 

mg/L 

C° moy 
en 

mg/L 

C° max 
en 

mg/L 

Nb 
depass 
10 mg/L 

Nb 
depass 
50 mg/L 

10971X0023/F1 5 10.7 17.22 24.2 5 0 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 
(pliocène) 

120 0.2 15.2 39 61 0 

10911X0171/F7N3 6 11.7 14.1 17.5 6 0 

10911X0172/F7N4 6 0.2 
0.33666

6667 
1 0 0 

10912X0058/F1N4 21 0.2 
0.69523

8095 
1 0 0 

10912X0059/F1N3 39 23 
33.3666

6667 
39 39 0 

10912X0060/F2N3 6 20.9 
25.1333

3333 
27.4 6 0 

10912X0067/F3N3 5 7.5 8.08 8.5 0 0 

10912X0074/F4N3 4 18.3 19.05 20.6 4 0 

10912X0079/F2 5 7.9 8.58 9.3 0 0 

10912X0086/F6 5 12.6 15.34 17.5 5 0 

10912X0129/F3 5 0.2 1.77 7.5 0 0 

10912X0133/F2N4BI 6 0.2 
0.33333

3333 
1 0 0 

10912X0140/F2 5 0.2 0.2 0.2 0 0 

10912X0143/F6N4BI 5 0.4 0.88 1.1 0 0 

10912X0144/F3N4BI 1 17.1 17.1 17.1 1 0 

10912X0151/N4BIS 1 0.2 0.2 0.2 0 0 

ZSEA Theza (Pliocène) 6 9 9.5 10.7 1 0 

10971X0004/F 6 9 
9.46666

6667 
10.7 1 0 

ZSEA Villellongue de la Salanque 
(Pliocène) 

53 0.5 28.2 36 52 0 

10916X0006/F 48 0.5 
27.8687

5 
34 47 0 

10916X0130/F2 5 26.7 31.22 36 5 0 

ZSEA Villeneuve de la Raho 
(Pliocène) 

9 9.6 10.8 12.4 8 0 

10971X0058/F2 4 9.6 10.225 11 3 0 

10971X0187/F3 5 10.5 11.26 12.4 5 0 

ZSEA/ZNSEA Tech (Quaternaire) 14 1.5 3.1 7.2 0 0 

10968X0019/111111 5 1.5 3.22 7 0 0 

10968X0037/111111 5 1.9 2.44 2.9 0 0 

10968X0059/PERTHU 4 1.7 3.725 7.2 0 0 

ZSNEA Têt Amont (Quaternaire) 44 7.7 35.1 100 43 8 

10964X0160/AVAL 35 7.7 35.68 100 34 6 

BSS003XGSA/X 9 11 
32.7666

6667 
81.5 9 2 

ZSNEA Têt aval (Quaternaire) 4 2.7 7.475 13.2 2 0 

BSS002PZCA/X 2 2.7 3.15 3.6 0 0 

BSS003OICC/X 2 10.4 11.8 13.2 2 0 
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½{κaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳκ{ǘŀǘƛƻƴ 
Nb 

mesure 
NO3 

C° min 
en 

mg/L 

C° moy 
en 

mg/L 

C° max 
en 

mg/L 

Nb 
depass 
10 mg/L 

Nb 
depass 
50 mg/L 

ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène 
ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech 

224 1.2 
10.3781

25 
29 117 0 

FRDG 243 - Nappe Pliocène du 
Roussillon 

58 1.2 
3.12068

9655 
25.4 2 0 

10971X0019/F 4 3.8 4.425 4.9 0 0 

10971X0120/ARAGON 5 3.2 3.96 5.3 0 0 

10972X0136/F3 5 1.2 1.72 2 0 0 

10972X0138/F2 4 3.2 13.65 25.4 2 0 

10972X0145/AEP 6 2.1 2.9 4.1 0 0 

10972X0184/F3BIS 34 1.3 1.85 2.5 0 0 

FRDG 351 - Nappe quaternaire du 
Roussillon 

166 1.2 
12.9138

5542 
29 115 0 

10971X0117/ARAGON 4 11.2 14.475 20.4 4 0 

10972X0033/S 5 9.6 11.78 14.1 4 0 

10972X0055/SP 3 12.5 13.7 16 3 0 

10972X0084/111111 46 2.8 
15.2434

7826 
27 32 0 

10972X0095/F3 3 11.7 12.7 14.6 3 0 

10972X0139/P4 5 11 12.3 15.4 5 0 

10972X0150/DTECH 9 1.2 
4.05555

5556 
16.5 1 0 

10972X0151/F6 43 8.9 
11.2255

814 
16 34 0 

10972X0185/F4BIS 6 7.1 8.4 10.2 1 0 

10972X0203/CALMET 42 2.5 
14.6523

8095 
29 28 0 

ZSEA Têt Amont Pliocène 
ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire 

215 0.2 
6.08037

2093 
34.7 51 0 

FRDG 243 - Nappe Pliocène du 
Roussillon 

61 0.2 4.2 11.7 5 0 

10906X0025/AEP 5 4.5 4.82 5.1 0 0 

10906X0036/C 9 3.1 
4.17777

7778 
4.6 0 0 

10906X0040/FC3-2 9 4.9 
7.66666

6667 
10.7 2 0 

10906X0045/BYERAC 4 5.9 6.25 6.7 0 0 

10907X0123/NF1 3 9 
10.2666

6667 
11.7 2 0 

10907X0124/NF2 8 1.9 2.5625 5.3 0 0 

10907X0132/FC4-1 10 0.2 0.37 1.1 0 0 

10907X0140/CABANE 5 4.1 4.5 5.1 0 0 

10907X0154/C5 5 0.2 0.2 0.2 0 0 

10961X0012/F2 3 3.1 
7.33333

3333 
10.9 1 0 

ZSEA Têt Amont Pliocène 
ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire 

215 0.2 
6.08037

2093 
34.7 51 0 
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½{κaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳκ{ǘŀǘƛƻƴ 
Nb 

mesure 
NO3 

C° min 
en 

mg/L 

C° moy 
en 

mg/L 

C° max 
en 

mg/L 

Nb 
depass 
10 mg/L 

Nb 
depass 
50 mg/L 

FRDG 351 - Nappe quaternaire du 
Roussillon 

154 0.4 
6.82519

4805 
34.7 46 0 

10906X0027/LIRIU 46 1.9 
4.32826

087 
8.1 0 0 

10906X0037/C1 8 2.9 4.9875 12.3 1 0 

10907X0007/P1 5 12.3 13.98 15.5 5 0 

10907X0008/S 5 10.7 13.52 17.1 5 0 

10907X0033/CAPTAG 5 12.4 18.86 29.7 5 0 

10907X0034/P4 5 8.4 10.56 11.6 4 0 

10907X0035/P5 2 10.8 12.1 13.4 2 0 

10907X0036/P6 5 8.9 12.96 23.1 2 0 

10907X0037/P7 4 12.4 13.55 14.2 4 0 

10907X0038/P8 4 12.9 15.125 18.3 4 0 

10907X0039/P10 5 8.3 11.64 16.2 4 0 

10907X0040/P9 5 11 15.2 22.3 5 0 

10907X0130/FC3-1 5 10.2 16.54 34.7 5 0 

10961X0030/GRABAS 43 0.5 
2.23441

8605 
6.6 0 0 

10962X0029/P3-BIS 5 0.4 1.58 2.5 0 0 

10962X0030/P3 2 1.4 1.45 1.5 0 0 

ZSEA Canet - St Nazaire ZSNEA Têt 
aval (Pliocène) 

9 2.6 
10.2666

6667 
19.8 3 0 

10916X0103/F9 5 2.6 7.3 9.9 0 0 

10916X0133/F4BIS 4 8.1 13.975 19.8 3 0 
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LISTE DES ABREVIATIONS 

Abréviations Signification 

A Agriculture 

AAC !ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ 

AB Agriculture Biologique 

AC, ANC Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif 

ADES tƻǊǘŀƛƭ ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳȄ 5ƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 9ŀǳȄ {ƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

AFOM Atouts Faiblesses Opportunités Menaces (analyse) 

AMPA Acide AminoMéthylPhosphonique 

AOC Appellation ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ 

AU Zones AU : zones à urbaniser dans le futur 

BASIAS Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

BASOL Base de données sur les sites et sols pollués 

BNVD Base Nationale des Ventes Distributeurs (de phytosanitaires) 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BSS Base Sous-Sol 

BSV Bulletin de Santé Végétale 

CABM /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŞȊƛŜǊǎ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 

CC Communauté des communes 

CLC Corine Land Cover 

COOP Coopérative 

COPIL Comité de Pilotage 

COTECH Comité Technique 

DEA  Déséthyl Atrazine  

DEDIA Déséthyl Déisopropyl Atrazine  

DIA Déisopropyl Atrazine 

DRAAF Direction Régionale de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt 

E Environnement 

EPTB Etablissements Publics Territoriaux de Bassin 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ETP Equivalent Temps Plein 

GAEC Groupement Agricole d'Exploitation en Commun 

HVE Haute Valeur Environnementale 

ICPE Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

IFT Indice de Fréquence de Traitement 

IGN  Institut national de l'information géographique et forestière 

IGP Indication géographique protégée 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

JEVI Jardins, Espaces Verts et Infrastructures 

LISAH [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƭ-agrosystème-hydrosystème 
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LTE Loi relative à la Transition Energétique pour la croissance verte 

MAEC Mesures Agro-Environnementales et Climatiques  

NS  Non Seveso 

PAC Politique Agricole Commune 

PBS  Production Brute Standard 

PCAE tƭŀƴ ŘŜ /ƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ 

PPI, PPR, 

PPE 

Périmètre de Protection Immédiat, Rapproché, Eloigné 

RGA Recensement Général Agricole 

RGP Registre Parcellaire Graphique 

RPG Registre Parcellaire Graphique 

SAGE {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

SAS Société par actions simplifiée 

SAU Surface Agricole Utile 

SCAD Société Commerciale Agricole de Distribution 

SCAV Service des Concours Agronomiques et Vétérinaires 

SDAGE {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

SPANC {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩAssainissement Non Collectif 

STEP {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

U Zones U : zone déjà urbanisées 

ZAN Zéro artificialisation nette 

ZS Zones de sauvegarde 

ZSEA Zones de sauvegarde exploitées actuellement 

ZSNEA Zones de sauvegarde non exploitées actuellement 
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I. Lb¢wh5¦/¢Lhb 

I.1 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Située à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
900 ƪƳчΣ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƳŜǊ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όǾƻƛǊ ŦƛƎǳǊŜ мύΦ 

 

Figure 8 : Cartographie simplifiée des nappes Plio-quaternaires de la plaine du Roussillon. 
(Source : Etude « Ressource majeure », Nappes du Roussillon, Syndicat Mixte des nappes de la plaine 
du Roussillon, juin 2018) 

Les nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon alimentent en eau potable plus de 85% 

de la population du département des Pyrénées-Orientales. Des zones de sauvegarde ont été délimitées 

dans la plaine du Roussillon conformément au SDAGE. Ces zones ont été intégrées au SAGE des nappes 

de la plaine du Roussillon qui est entré en vigueur le 3 avril 2020.  
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Figure 9 : Périmètre du territoire d'étude ς Zones de sauvegarde de la Plaine du Roussillon. 
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Les zones de sauvegarde ont été classées selon le type de zone, conformément à la 
méthodologie cadrée au niveau national. Par conséquent, sur la carte, ci-joint : 

¶ En bleu sont représentées les zones de sauvegarde exploitées actuellement (ZSEA),  

¶ En rouge sont représentées les zones de sauvegarde non exploitées actuellement (ZSNEA)  

¶ Et en vert sont représentées vert les zones mixtes de ZSEA et SZNEA.  

Par ailleurs, les nappes plio-quaternaires sont constituées par un système aquifère 
multicouche dont 2 couches hydrologiques se distinguent : les nappes du Quaternaire et les nappes 
du Pliocène. Ainsi, 14 ZS se rapportent aux nappes du Pliocène, 8 ZS concernent les nappes du 
Quaternaire et ensemble, elles représentent une surface totale de 17 816 ha pour une emprise au sol 
de 11 316 ha (certaines ZS se recoupent, il y a 6 500 ha de recouvrement).  

Le tableau suivant reprend chacune des ZS en indiquant sa superficie au sol (en ha et % du 
ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ). 
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Tableau 19 : Liste des 22 zones de sauvegarde de la plaine du Roussillon et leur surface. 

Zone de Sauvegarde 
Surface 

de la ZS (ha) 
Part de la surface de la ZS dans 

la surface totale ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (%) 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 

4465,8 25,1 

ZSEA Têt Amont Pliocène 4465,8 25,1 

ZSEA Paléo-chenal du Tech 
Pliocène 

1980,7 11,1 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du 
Tech 

1980,7 11,1 

ZSNEA Têt Amont 923,4 5,2 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 902,3 5,1 

ZSEA Canet - St Nazaire 877,3 4,9 

ZSNEA Têt aval 499,1 2,8 

ZSEA Montescot 421,1 2,4 

ZSEA/ZNSEA Tech 377,9 2,1 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

312,7 1,8 

ZSEA Pollestres F2 279,1 1,6 

ZSEA Espira de l'Agly 85,3 0,5 

ZSNEA Massane 77,3 0,4 

ZSEA Saleilles 65,9 0,4 

ZSEA Claira 46,0 0,3 

ZSEA Pollestres F3 27,8 0,2 

ZSEA Corneilla del Vercol 10,4 0,1 

ZSEA Le Boulou 5,3 0 

ZSEA Theza 4,2 0 

ZSEA Villeneuve de la Raho 4,1 0 

ZSEA Montesquieu des 
Albères 

3,5 0 

TOTAL (emprise au sol de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ 

11 316 100 
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Les ZS sont regroupées dans 7 EPCI, une même ZS peut appartenir à plusieurs EPCI : 

- la communauté des communes Corbières Salanque Méditerranée se compose seulement de la 

ZSEA Claira 

- la communauté des communes des Albères, de la Côte Vermeille et de l'Illibéris réunie 6 ZS : 

ZSEA Montescot, ZSNEA Massane, ZSEA Montesquieu des Albères, ZSEA Paléo-chenal du Tech 

Pliocène, ZSEA/ZNSEA Tech et ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech 

- la communauté des communes des Aspres regroupe 4 ZS : ZSNEA Têt Amont, ZSEA/ZSNEA Têt 

Amont Quaternaire, ZSEA/ZNSEA Tech et ZSEA Têt Amont Pliocène 

- la communauté des communes du Vallespir rassemble 2 ZS : ZSEA Le Boulou et ZSEA/ZNSEA Tech 

- la communauté des communes Roussillon-Conflent regroupe 2 ZS : ZSEA/ZSNEA Têt Amont 

Quaternaire et ZSEA Têt Amont Pliocène 

- la communauté des communes Sud-Roussillon réunie 5 ZS : ZSEA Montescot, ZSEA Corneilla del 

Vercol, ZSEA Theza, ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène et ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech 

- la communauté urbaine Perpignan Méditerranée Métropole se compose de 13 ZS : ZSEA Canet - 

St Nazaire, ZSEA St Laurent / St Hippolyte, ZSEA Montescot, ZSEA Espira de l'Agly, ZSEA Saleilles, 

ZSEA Villeneuve de la Raho, ZSEA Pollestres F2, ZSEA Pollestres F3, ZSEA Villellongue de la 

Salanque, ZSNEA Têt Amont, ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire, ZSNEA Têt aval et ZSEA Têt 

Amont Pliocène. 

I.2 hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƻƭ 

Le secteur agricole a longtemps été dominant sur le territoire de la plaine du Roussillon mais 

depuis le milieu du XXe siècle, le secteur du tourisme a connu une forte croissance. Ce changement a 

Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Perpignan et plus récemment dans la vallée de la Têt.  

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ plus complète 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½{ pour répondre aux différents besoins du diagnostic. La cartographie produite 

permet ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½{ 

En effet, les données disponibles comme le Registre Parcellaire Graphique (RPG) ne semblent 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ǉǳŜ пл Ł рл҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½{Φ  

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ a été produite par une entreprise spécialisée dans la production de 

données spatialisées, Kermap (2023).  

La donnée a été produite Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜǎ aériennes enrichie et complétée 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǘŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ .5 ǘƻǇƻ ŘŜ ƭΩLDbΣ .Ř wƻǳǘŜǎΣΧ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ŜȄƻƎŝƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ŘŜǎ 

thématiques spécifiques (usage des bâtiments, largeur de route, nature des culturesΧύ. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ н ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴ : 

- Une 1ere campagne en ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн όŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ) pour 

ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

paysagère 
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- Une seconde campagne en mai 2023 pour effectuer des points de validation de la cartographie 

produites. 116 points ont été relevés sur des occupations du sol ciblées et validées avec le maitre 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ. 

Par rapport aux besoins du diagnostic et en accord avec le comité de pilotage une 

nomenclature en 59 classes ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Ł ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƳōƻƛǘŞŜ Řƻƴǘ ƭŜ мer 

niveau est en р ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ : 

- les territoires artificialisés,  

- les territoires agricoles,  

- les forêts et milieux semi-naturels, les zones humides et, 

- les surfaces en eau.  

Le détail de la nomenclature est fourni en Annexe1. 

 

Figure 10 : Carte de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ½{. (Données Kermap - 2023) 
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La Figure 11 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ р ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ 11 316 ƘŀύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol agricole, à 22% de zone urbanisée et à 11% de milieux naturels. Cependant cette répartition est 
variable en fonction des zones de sauvegarde considérées comme le montre la Figure 12. 

 

 

Figure 11 - Répartition ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (ha et %) sur le territoire étudié. (Données 

Kermap ς niveau 1) 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 

du Roussillon. La proportion de territoire artificialisé varie de 10% à 100% pour la ZS de Théza et de 

Villeneuve de la Raho. La ZS de Montesquieu les Albères eǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol naturelle à semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ZSEA Canet - St Nazaire, aucune autre ZS ne possèdent 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ½{ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎŀǳŦ ƭŀ 

ZSEA Montesquieu des Albères.  

 

 

7206.4; 64%

2477.1; 22%

1247.5; 11%

230.7; 2%
154.4; 1%

Territoires agricoles

Territoires artificialisés

Forêts et milieux semi-
naturels

Surface en eau

Zones humides



Envilys  ZS Plaine du Roussillon : Diagnostic PHASE 2 96/406 
 

 

Figure 12 : Répartition des typeǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol par ZS. (Données Kermap) 
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I.3 9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Au cours des 10 dernières années, les données issues des analyses de la qualité des eaux 

souterraines ont mis en évidence des enjeux nitrates et phytosanitaires sur certaines zones de 

sauvegarde.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ м ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

Pour résumerΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ƴƛǘǊŀǘŜ est localisé sur certains secteurs. En effet, la plupart des valeurs 

sont en dessous du seuil accepté de 50 mg/L. Les dépassements constatés ont été observés sur la 

nappe des alluvions quaternaires de la zone de sauvegarde de la Têt Amont (8 dépassements). Ces 

dépassements ont été observés sur trois points de suivi différents et sont toujours présents 

actuellement. 

Les enjeux phytosanitaires sont présents sur le territoire mais variables en fonction des zones 

de sauvegarde. En résumé, lŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΨŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 

des 22 zones de sauvegarde sur les 10 dernières années montrent que : 

- 50 molécules phytosanitaires ont été quantifiées au moins une fois dont 13 métabolites, 15 

herbicides, 11 fongicides et 10 insecticides (certaines molécules appartiennent à plusieurs 

familles),  

Č 34 molécules ou métabolites (sur les 50 quantifiées) sont ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ interdites 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ (dont 9 métabolites de molécule mère interdite), 

Č 13 molécules ont dépassé ou atteint le seuil de 0,1 µg/L entre 2012 et 2022. Ces molécules 

sont listées dans le tableau 2, 

Č 3 molécules qui ont dépassé le seuil de 0,5 µg/L entre 2012 et 2022. 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ 

ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŎƘŀŎǳƴŜ Τ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ¢ƘƛǊŀƳŜ Ŝƴ нлму Ŝǘ ƭŀ Nicotine 

en 2020. Elles ont été quantifiées sur deux points de suivi différents mais tous les deux situés 

dans les 2 ZSEA Paléo-chenal du Tech. La troisième molécule est le N,N-Dimethylsulfamide 

(DMS) quantifié 2 fois en 2021 et une fois 2022 dans la ZSEA St Laurent / St Hippolyte. 

 

 

Pour conclure, 14 molécules présentent des enjeux importants aux vu de leurs quantifications 
et/ou de leurs concentrations dépassant les seuils règlementaires. Le tableau 2 présente une synthèse 
des principales molécules quantifiées (molécules quantifiées plus de 5 fois) ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½{Φ 
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Tableau 20 : Molécules phytosanitaires quantifiées dans les 21 zones de sauvegarde. 

Molécules 
Fa

mille 
Stat

ut 

N
b 

quantif 

C
° min. 
(µg/L) 

C
° max. 
(µg/L) 

N
b depass 
0.1 µg/L 

N
b depass 
0.5 µg/L 

1
ere 

année 
quantif 

D
ernière 
année 
quantif 

Usage (cibles) 

Bentazone 
Her

bicides 
Auto

risée 
5

8 
0

.007 
0

.27 
1

8 
0 

2
012 

2
021 

Graines protéagineuses ; 
graminées fourragères ; protéagineux ; 
légumineuses potagères (sèches) ; lin ; 

maïs ; porte graine ; ppamc ; soja ; 
sorgho 

Atrazine 
déisopropyl déséthyl 

Mé
tabolites 

Mol
écule mère 
interdite 

5
3 

0
.021 

0
.32 

1
5 

0 
2

012 
2

022 
 

Glyphosate 
Her

bicides 
Auto

risée 
1

0 
0

.05 
0

.33 
5 0 

2
012 

2
021 

Herbicides générique 
traitements généraux ; 

vigne/verger/arboriculture/grandes 
cultures 

Terbuthylazin
e désethyl 

Mé
tabolites 

Mol
écule mère 
autorisée 

6
8 

0
.005 

0
.13 

4 0 
2

013 
2

022 
 

N,N-
Dimethylsulfamide 

Mé
tabolites 

Mol
écule mère 
interdite 

3 
3

.28 
3

.54 
3 3 

2
021 

2
022 

 

AMPA 
Mé

tabolites 

Mol
écule mère 
autorisée 

4 
0

.029 
0

.15 
2 0 

2
013 

2
021 

 

Nicotine 
Inse

cticides 
Inter

dite 
1 

3
2 

3
2 

1 1 
2

018 
2

018 
 

Thirame 
Fon

gicides 
Inter

dite 
1 

3
.64 

3
.64 

1 1 
2

020 
2

020 
 

Atrazine 
déisopropyl 

Mé
tabolites 

Mol
écule mère 
interdite 

5
5 

0
.005 

0
.13 

1 0 
2

013 
2

022 
 

Terbuméton 
désethyl 

Mé
tabolites 

Mol
écule mère 
interdite 

8 
0

.013 
0

.277 
1 0 

2
015 

2
019 
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Molécules 
Fa

mille 
Stat

ut 

N
b 

quantif 

C
° min. 
(µg/L) 

C
° max. 
(µg/L) 

N
b depass 
0.1 µg/L 

N
b depass 
0.5 µg/L 

1
ere 

année 
quantif 

D
ernière 
année 
quantif 

Usage (cibles) 

Boscalid 
Fon

gicides 
Auto

risée 
4 

0
.02 

0
.248 

1 0 
2

013 
2

018 

Fongicides générique (verger 
fruits à coque et fruits frais, maraichage 
(dont asperge et melon), colza, cultures 

florales ; protéagineux céréales 
betterave industrielle et fourragère ; 

ppamc soja ; tournesol ; vigne 

Carbendazime 
Fon

gicides 
Inter

dite 
3 

0
.013 

0
.15 

1 0 
2

014 
2

021 
 

Chlorure de 
choline 

Rég
ulateurs de 
croissances 

Inter
dite 

1 
0

.225 
0

.225 
1 0 

2
022 

2
022 

 

Simazine 
Her

bicides 
Inter

dite 
7

4 
0

.005 
0

.068 
0 0 

2
013 

2
022 

 

Terbuthylazin
e 

Her
bicides 

Auto
risée 

2
2 

0
.02 

0
.039 

0 0 
2

013 
2

022 
Maïs 

Piperonyl 
butoxyde 

Inse
cticides 

Auto
risée 

8 
0

.007 
0

.021 
0 0 

2
018 

2
021 

Céréales ; graines 
protéagineuses ; haricots ; 

légumineuses potagères (sèches) ; 
plantes d'intérieur et balcons ; pois ; 

traitements généraux 

2,6-
Dichlorobenzamide 

Mé
tabolites 

Inter
dite 

6 
0

.02 
0

.079 
0 0 

2
013 

2
019 

 

Imidaclopride 
Inse

cticides 
Inter

dite 
6 

0
.01 

0
.06 

0 0 
2

013 
2

019 
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I.4 [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 

Afin de protéger durablement les ressources stratégiques en eau des pollutions nitrates et 

pesticides, ƭŀ ǇƘŀǎŜ н ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ un diagnostic des pressions des activités agricoles et des 

activités non agricoles.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǿŀ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ : 

- La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ  

- La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘǎ en mobilisant diverses sources de données 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ des pollutions ponctuelles (aires de remplissage/lavages collectives) via notamment la 

sollicitation des collectivités. 

! ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

- De réaliser des entretiens avec les collectivités Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

voiries des départements,  

- 5ΩŀŎŎŞŘŜǊ à la base des données non agricoles telle que Satèse, Spanc, Basol, 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ces diagnostics sur les activités agricoles et non agricoles, une synthèse par zone 

de sauvegarde sera effectuée afin de proposer des actions locales de gestion et la mise en ǆǳǾǊŜ Ře 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

 



Envilys  ZS Plaine du Roussillon : Diagnostic PHASE 2 
 

II. [9{ !/¢L±L¢9{ I¦a!Lb9{ Ihw{ !DwL/¦[¢¦w9 {¦w [9{ ½hb9{ 59 

{!¦±9D!w59 

Le présent chapitre évalue les pressions diffuses au niveau non agricole, cette analyse se base 

sur la description : 

- Des zones urbaines et les différentes occupations du sol associées 

- Des activités ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ de transport 

- Des ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ 

Le contexte et les enjeux des activités non agricoles sur les ZS de la plaine du Roussillon ont 

été analysées à partir de données bibliographiques. Les sources de données qui ont été utilisées sont 

indiquées par thème dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 21 : Sources de données par thème. 

Thème Source 

Zones 

urbaines 

Population (communes)  Syndicat Mixte des Nappes de 

la Plaine du Roussillon (SMNPR) et 

IGN : Institut national de 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 

forestière 

 Identification des surfaces 

urbanisées Cartographie Kermap (niveau 

1) et SMNPR, DDTM66, IGN 

 

 Projets déjà connus 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

 Périmètres des zones 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ 

collectif 

SPANC 66, Communauté de 

commune côte Vermeil Illiberis et 

Communauté de commune Sud 

Roussillon 

 Eléments urbains 

présentant potentiellement un 

risque de contamination 

(cimetières, stades) 

Cartographie Kermap 

 Rejets de STEP SIE EauFrance 

 Décharges et anciennes 

décharges.et décharge sauvage  

Cartographie Kermap de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ enrichie par 

données locales 

 Routes Données Kermap et IGN (BD 

Routes) 

Industrie et 

artisanat, 

infrastructures 

 

Voies ferrées Données Kermap et IGN (BD 

Routes) 

Bassins de retentions  Cartographie Kermap enrichie 

par données locales et données IGN 

Carrières anciennes ou en 

activité 
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Thème Source 

Sites industriels et 

activités de service 

Base de données BASIAS 

diffusée par le ministère de la 

transition écologie et solidaire et le 

BRGM 

Sites et sols pollués ou 

potentiellement pollués 

Base de données BASOL 

diffusée par le ministère de la 

transition écologie et solidaire et le 

BRGM 

Forage domestiques 

(déclaration en 2021 DDTM) : 

estimation du nb de forage ς valo 

info nappe et usage 

DDTM via convention avec le 

Syndicat Mixte des Nappes de la 

Plaine du Roussillon (SMNPR)  

Autres 

données 

 

DUP des captages 

quaternaires de catégorie 1 

Données prétraitées par le 

syndicat et resynthétisées 

 

II.1 tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

Les 22 zones de sauvegarde de la ȊƻƴŜ ŘΩétude recouvrent une surface totale de 11 316 ha 

(emprise au sol) et intersectent, de façon plus ou moins marquée, 48 communes. Le tableau suivant 

reprend, par ZS, la liste des communes intersectées ainsi que le niveau de recoupement entre 

communes et zone de sauvegarde. 

Tableau 22 : Communes intersectant les ZS et ratios de recoupement.  

Zone de sauvegarde Nom de la 
commune 

Part de la 
commune 

comprise dans la 
ZS (%) 

Part de 
la ZS comprise 

dans la 
commune (%) 

ZSEA Canet - St 
Nazaire 

Canet-en-
Roussillon 

27,4 94,3 

Saint-Nazaire 4,3 5,1 

ZSEA Claira Claira 2,4 100 

ZSEA Corneilla del 
Vercol 

Corneilla-del-
Vercol 

1,9 100 

ZSEA Espira de l'Agly 
Espira-de-l'Agly 3 94,9 

Baixas 0,2 5,1 

ZSEA Le Boulou 
Saint-Jean-Pla-

de-Corts 
0 1,3 

Le Boulou 0,4 98,7 

ZSEA Montescot 

Elne 3,3 17,1 

Montescot 52,7 76,5 

Bages 2,2 6,4 

ZSEA Montesquieu 
des Albères 

Montesquieu-
des-Albères 

0,2 100 

ZSEA Paléo-chenal du 
Tech Pliocène 

Latour-Bas-Elne 92,9 15,6 

Elne 55 60,7 

Argelès-sur-Mer 2,9 8,7 

Ortaffa 16 6,9 

Palau-del-Vidre 1,3 0,7 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/
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Zone de sauvegarde Nom de la 
commune 

Part de la 
commune 

comprise dans la 
ZS (%) 

Part de 
la ZS comprise 

dans la 
commune (%) 

Saint-Cyprien 9,4 7,5 

ZSEA Pollestres F2 

Ponteilla 12,9 64,4 

Canohès 0 0,1 

Pollestres 11,9 35,5 

ZSEA Pollestres F3 Pollestres 3,3 100 

ZSEA Saleilles Saleilles 10,7 100 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

Saint-Laurent-
de-la-Salanque 

36,4 70,7 

Saint-Hippolyte 10,1 28,4 

Le Barcarès 0,5 0,9 

ZSEA Têt Amont 
Pliocène 

Thuir 0,2 0,1 

Ille-sur-Têt 36,3 25,8 

Castelnou 6,5 2,8 

Millas 50,6 21,9 

Corbère 32,5 5,3 

Bouleternère 14,3 3,4 

Corneilla-la-
Rivière 

0,1 0 

Camélas 21,5 6,3 

Corbère-les-
Cabanes 

61,8 5,8 

Saint-Michel-de-
Llotes 

10,1 2 

Saint-Féliu-
d'Amont 

90,5 11,4 

Néfiach 47 9,3 

Saint-Féliu-
d'Avall 

24,9 5,9 

ZSEA Theza Théza 0,9 100 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

Torreilles 0,4 2,1 

Villelongue-de-
la-Salanque 

40,5 93,6 

Sainte-Marie-la-
Mer 

1,3 4,4 

ZSEA Villeneuve de la 
Raho 

Villeneuve-de-la-
Raho 

0,4 100 

ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 

Latour-Bas-Elne 92,9 15,6 

Elne 55 60,7 

Argelès-sur-Mer 2,9 8,7 

Ortaffa 16 6,9 

Palau-del-Vidre 1,3 0,7 

ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 

Saint-Cyprien 9,4 7,5 

ZSEA/ZNSEA Tech 

Montesquieu-
des-Albères 

4,3 19,6 

Ortaffa 2,9 6,5 

Saint-Jean-Pla-
de-Corts 

8,1 22,6 

Tresserre 0,1 0,3 

Le Boulou 3,9 15 

Brouilla 1,4 2,9 
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Zone de sauvegarde Nom de la 
commune 

Part de la 
commune 

comprise dans la 
ZS (%) 

Part de 
la ZS comprise 

dans la 
commune (%) 

Saint-Génis-des-
Fontaines 

3,1 8,1 

Céret 2,5 25,1 

ZSEA/ZSNEA Têt 
Amont Quaternaire 

Thuir 0,2 0,1 

Ille-sur-Têt 36,3 25,8 

Castelnou 6,5 2,8 

Millas 50,6 21,9 

Corbère 32,5 5,3 

Bouleternère 14,3 3,4 

Corneilla-la-
Rivière 

0,1 0 

Camélas 21,5 6,3 

Corbère-les-
Cabanes 

61,8 5,8 

Saint-Michel-de-
Llotes 

10,1 2 

Saint-Féliu-
d'Amont 

90,5 11,4 

Néfiach 47 9,3 

Saint-Féliu-
d'Avall 

24,9 5,9 

ZSNEA Massane Argelès-sur-Mer 1,3 100 

ZSNEA Têt Amont 

Le Soler 0,2 0,2 

Thuir 25,7 55,5 

Saint-Féliu-
d'Avall 

38,8 44,3 

ZSNEA Têt aval 

Perpignan 0,2 3,1 

Villelongue-de-
la-Salanque 

21,6 31,2 

Canet-en-
Roussillon 

3,9 23,5 

Sainte-Marie-la-
Mer 

20,4 42,1 

Une même commune peut être comprise dans plusieurs ZS et huit communes sont 

intégralement contenues dans une ou plusieurs ZS : Corneilla-del-Vercol (ZSEA Corneilla del Vercol), 

Théza (ZSEA Theza), Claira (ZSEA Claira), Saleilles (ZSEA Saleilles), Villeneuve-de-la-Raho (ZSEA 

Villeneuve de la Raho), ZSEA Pollestres F3 (Pollestres), Argelès-sur-Mer (ZSNEA Massane) et 

Montesquieu-des-Albères (ZSEA Montesquieu des Albères).  

 

Note importante sur la superposition des zones de sauvegarde : 

Il est important de noter que, du fait que les zones de sauvegarde se superposent pour 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ emprises ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ře ces zones de sauvegarde. Ainsi, lors de la présentation de tableaux de synthèse, 

ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ½{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŀŦŦƛŎƘé 

sur la ligne du total en synthèse de tableau, puisque les doublons créés par les superpositions de ZS ne 

ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΦ 
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[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLDb ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
présente dans chaque zone de sauvegarde. Les population des ZS sont cependant un peu surestimées, 
puisque les communes ne sont pas entièrement comprises dans chaque zone de sauvegarde, et que 
les portions de communes incluses ne sont pas nécessairement celles qui comprennent le plus de 
zones habitées Ces données, à considérer comme un indicateur, sont synthétisées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 23 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ par ZS. (Source : SMNPR - IGN) 

Zone de sauvegarde Nom de la 

commune 

Population 

communale  

ZSEA Canet - St 

Nazaire 

Canet-en-

Roussillon 

12 653 

Saint-Nazaire 2 784 

ZSEA Claira Claira 4 550 

ZSEA Corneilla del 

Vercol 

Corneilla-del-

Vercol 

2 444 

ZSEA Espira de l'Agly 
Espira-de-l'Agly 3 489 

Baixas 2 669 

ZSEA Le Boulou 

Saint-Jean-Pla-

de-Corts 

2 264 

Le Boulou 5 313 

ZSEA Montescot 

Elne 9 402 

Montescot 1 630 

Bages 4 453 

ZSEA Montesquieu 

des Albères 

Montesquieu-

des-Albères 

1 250 

ZSEA Paléo-chenal du 

Tech Pliocène 

Latour-Bas-Elne 3 210 

Elne 9 402 

Argelès-sur-Mer 10 593 

Ortaffa 1 700 

Palau-del-Vidre 3 092 

Saint-Cyprien 11 048 

ZSEA Pollestres F2 

Ponteilla 2 833 

Canohès 6 490 

Pollestres 5 316 

ZSEA Pollestres F3 Pollestres 5 316 

ZSEA Saleilles Saleilles 5 617 

ZSEA St Laurent / St 

Hippolyte 

Saint-Laurent-

de-la-Salanque 

10 053 

Saint-Hippolyte 3 209 

Le Barcarès 5 894 

ZSEA Têt Amont 

Pliocène 

Thuir 8 057 

Ille-sur-Têt 5 519 

Castelnou 289 

Millas 4 261 

Corbère 777 

Bouleternère 957 
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Zone de sauvegarde Nom de la 

commune 

Population 

communale  

Corneilla-la-

Rivière 

2 012 

Camélas 459 

Corbère-les-

Cabanes 

1 040 

Saint-Michel-de-

Llotes 

353 

Saint-Féliu-

d'Amont 

1 205 

Néfiach 1 314 

Saint-Féliu-

d'Avall 

2 907 

ZSEA Theza Théza 2 170 

ZSEA Villelongue de la 

Salanque 

Torreilles 3 854 

Villelongue-de-

la-Salanque 

3 285 

Sainte-Marie-la-

Mer 

4 800 

ZSEA Villeneuve de la 

Raho 

Villeneuve-de-la-

Raho 

4 124 

ZSEA/ZNSEA Paléo-

chenal du Tech 

Latour-Bas-Elne 3 210 

Elne 9 402 

Argelès-sur-Mer 10 593 

Ortaffa 1 700 

Palau-del-Vidre 3 092 

Saint-Cyprien 11 048 

ZSEA/ZNSEA Tech 

Montesquieu-

des-Albères 

1 250 

Ortaffa 1 700 

Saint-Jean-Pla-

de-Corts 

2 264 

Tresserre 1 125 

Le Boulou 5 313 

Brouilla 1 580 

Saint-Génis-des-

Fontaines 

2 837 

Céret 7 753 

ZSEA/ZSNEA Têt 

Amont Quaternaire 

Thuir 8 057 

Ille-sur-Têt 5 519 

Castelnou 289 

Millas 4 261 

Corbère 777 

Bouleternère 957 

Corneilla-la-

Rivière 

2 012 

Camélas 459 
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Zone de sauvegarde Nom de la 

commune 

Population 

communale  

Corbère-les-

Cabanes 

1 040 

Saint-Michel-de-

Llotes 

353 

Saint-Féliu-

d'Amont 

1 205 

Néfiach 1 314 

Saint-Féliu-

d'Avall 

2 907 

ZSNEA Massane Argelès-sur-Mer 10 593 

ZSNEA Têt Amont 

Le Soler 7 868 

Thuir 8 057 

Saint-Féliu-

d'Avall 

2 907 

ZSNEA Têt aval 

Perpignan 118 032 

Villelongue-de-

la-Salanque 

3 285 

Canet-en-

Roussillon 

12 653 

Sainte-Marie-la-

Mer 

4 800 

 

 

Au total, ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ 

communes intersectant les ZS de la plaine du Roussillon est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩenviron 310 000 individus. La 

plus grande part de cette population se trouve sur la ville de Perpignan avec 118 032 individus (soit 

38%).  

II.2 [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 

II.2.1 Descriptif général 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ YŜǊƳŀǇΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
artificialisés représentent 2 477haΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нн҈ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǘƻǘŀƭŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ [Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-après 
décrit détail les sous classes qui composent cette occupation du sol.  
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Figure 13 : Répartition des sous classes des territoires artificialisés. (Données Kermap 2021) 

 

Selon la nomenclature étable (Annexe 1), 19 sous classes composent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
sol urbain. Les principales classes présentent sont les tissus urbains continus (628 ha, 25,4% du total), 
les réseaux routiers et ferroviaires ainsi que leurs espaces associés (548 ha, 22,1% du total), les 
bâtiments isolés hors agriculture (274 ha, 11% du total), le tissu urbain discontinu (273 ha, 11% du 
total) et les entreprises industrielles et commerciales (176 ha soit 7,1% du total). 
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II.2.2 Zoom sur les territoires urbains 

II.2.2.1 [Ŝǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ  

Les cimetières sont une source potentielle de pollution ŘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ǇŀǎǎŞΣ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜΦ Des 
contaminations issues de la décomposition organique peuvent également contaminer les nappes par 
lixiviation.  

Sur le territoire ŘΩŞǘǳŘŜ de la plaine du Roussillon, 20 cimetières ont été identifiés sur 10 ZS 
(tableau 6). 

Tableau 24 : Les cimetières. (Données Kermap) 

ZS 
Surfa

ce (ha) 

Nomb
re de 

cimetières 
Communes 

ZSEA Canet - St Nazaire 
1,5 1 

Canet-en-
Roussillon 

ZSEA Montescot 0,5 1 Montescot 

ZSEA Paléo-chenal du Tech 
Pliocène 

0,7 

1 Elne 

1 Saint-Cyprien 

1 Latour-Bas-Elne 

ZSEA Pollestres F2 0,1 1 Ponteilla 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

0,1 2 
Saint-Laurent-de-

la-Salanque 

ZSEA Têt Amont Pliocène 4,2 

3 Ille-sur-Têt 

1 Néfiach 

5 Millas 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

0,8 2 
Villelongue-de-la-

Salanque 

ZSEA Villeneuve de la 
Raho 

0,1 1 
Villeneuve-de-la-

Raho 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal 
du Tech 

0,7 

1 Elne 

1 Saint-Cyprien 

1 Latour-Bas-Elne 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 

4,2 

3 Ille-sur-Têt 

1 Néfiach 

5 Millas 

TOTAL 8,1 20 
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II.2.2.2 [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

Les espaces verts urbains et périurbain, privé et public ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 
phytosanitaires et/ƻǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŀȊƻǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳƛƎǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
être un facteur de pollution. Les espaces verts représentent également des zones tampon aux 
ruissellements sur le territoire. Sur les 22 ZS, 183 espaces verts sont présents, leur répartition par ZS 
est décrite dans le tableau ci-après : 

Tableau 25 : Les espaces verts urbains et périurbain, privés et publics. (Données Kermap) 

ZS  
Surfac

e (ha) 
Nombr

e 
Commune 

ZSEA Canet - St Nazaire 21,7 47 
Canet-en-

Roussillon 

ZSEA Claira 0,7 3 Claira 

ZSEA Corneilla del Vercol 0,4 3 
Corneilla-del-

Vercol 

ZSEA Espira de l'Agly 0,4 2 Espira-de-l'Agly 

ZSEA Montescot 2,3 4 Montescot 

ZSEA Montesquieu des 
Albères 

0,3 1 
Montesquieu-des-

Albères 

ZSEA Paléo-chenal du 
Tech Pliocène 

16 

22 Elne 

16 Latour-Bas-Elne 

1 Ortaffa 

4 Saint-Cyprien 

ZSEA Pollestres F2 0,5 
3 Pollestres 

1 Ponteilla 

ZSEA Saleilles 6,9 2 Saleilles 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

4,4 
8 Saint-Hippolyte 

16 
Saint-Laurent-de-

la-Salanque 

ZSEA Têt Amont Pliocène 11,4 

1 Bouleternère 

3 
Corbère-les-

Cabanes 

18 Ille-sur-Têt 

19 Millas 

1 Néfiach 

1 
Saint-Féliu-

d'Amont 

ZSEA Theza 0,2 3 Théza 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

0,9 3 
Villelongue-de-la-

Salanque 

ZSEA Villeneuve de la 
Raho 

2,5 1 
Villeneuve-de-la-

Raho 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal 
du Tech 

16 

22 Elne 

16 Latour-Bas-Elne 

1 Ortaffa 
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ZS  
Surfac

e (ha) 
Nombr

e 
Commune 

4 Saint-Cyprien 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 

11,4 

1 Bouleternère 

3 
Corbère-les-

Cabanes 

18 Ille-sur-Têt 

19 Millas 

1 Néfiach 

1 
Saint-Féliu-

d'Amont 

TOTAL 68,7 183   

 

Rappel sur la règlementation : Loi Labbé 

La loi Labbé1 (publié le 08/02/2014 et mise en application au 01/01/2017), modifiée par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ су ŘŜ ƭŀ [¢92 Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ tƻǘƘƛŜǊ3 est en application depuis le 01/01/2017. Elle est 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ мрκлмκнм4 qui est entré en application depuis le 

21/01/2021. Il en découle : 

- vǳΩƛƭ Ŝǎǘ ζ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ώΧϐ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊκŦŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

...) accessibles ou ouverts au public. » ; 

- vǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

terrains de sport. « Pour une partie des terrains de grands jeux, de tennis sur gazons, 

d'hippodromes, de golfs, l'interdiction est cependant repoussée au 1e janvier 2025. Au-delà de 

cette échéance l'utilisation de produits phytosanitaires de synthèse sera encore possible pour les 

usages listés par les ministères des sports et de l'environnement pour lesquels aucune solution 

technique alternative ne permet d'obtenir la qualité requise dans le cadre des compétitions 

officielles. » 

- Que « Les produits phytosanitaires de biocontrôle, à faibles risques et autorisés en agriculture 

biologique restent cependant utilisables, ainsi que tous les autres produits de protection des 

plantes (macro-organismes, substances de base). » 

 

1 Loi Labbé - Loi n° 2014-110 du 06/02/2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires sur le 
territoire national. Date de publication (J.O.) : 08/02/2014 Date d'application : 01/01/2017. À consulter : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028571536&dateTexte=20160927 

2 Article 68 de la LTE - Loi n° 2015-992 du 17/08/2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Date 
de publication (J.O.) : 18/08/2015. Date d'application : 18/08/2015. À consulter : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&dateTexte=20160927  

3 Article 8 de la loi Pothier - Loi n° 2017-348 du 20/01/17 relative à la lutte contre l'accaparement des terres agricoles 
et au développement du biocontrôle. Date de publication (J.O.) : 21/03/2017. Date d'application : 22/03/2017. À consulter : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034228050/  

4 Arrêté du 15/01/21 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l'utilisation de produits 
phytopharmaceutiques dans les propriétés privées, les lieux fréquentés par le public et dans les lieux à usage collectif et modifiant 
l'arrêté du 04/05/17. Type : Arrêté national. Date de publication (J.O.) : 21/01/2021. Date d'application : 22/01/2021. À consulter : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043023130  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028571536&dateTexte=20160927
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&dateTexte=20160927
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034228050/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043023130
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- Que « [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘŜ 

autorisée. Des dérogations pourront également être données pour utiliser des produits 

phytosanitaires contre des dangers sanitaires graves menaçant la pérennité du patrimoine 

historique ou biologique. » 

- Que « L'interdiction s'étend aux particuliers. Les jardiniers amateurs ne pourront plus utiliser ni 

détenir de produits phytosanitaires sauf ceux de biocontrôle, à faibles risques et autorisés en 

agriculture biologique. De plus, hormis ces derniers, tous les autres produits phytosanitaires de la 

gamme amateurs seront interdits à la vente. » 

- vǳΩζ au 1e juillet 2022, l'interdiction s'étend aux habitations et différents lieux fréquentés par le 

public ou à usage collectif - que ces lieux appartiennent à des structures publiques ou privées et 

soient fréquentés par des résidents, des usagers, des élèves, des employés, des patients, des 

clients ... » 

Source citée : Le point sur la Loi Labbé, mise à jour en février 2021, sur le site Ecophyto Pro du Ministère de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ  https://www.ecophyto-

pro.fr/fiches/fiche/5/le_point_sur_la_loi_labbe/n:304 

Chartes régionales « Objectif 0 Phyto » puis « Engagé pour le végétal » 

Dans le cadre de la Charte Régionale « Objectif 0 Phyto » devenue la Charte Régionale 

« Engagé pour le Végétal », plusieurs ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ sur la 

règlementation. Les informations disponibles sur le site de la Fredon Occitanie 

(https://www.fredonoccitanie.com/carte_interactive/phyto.htmlύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

plusieurs communes avaient anticipé la mise en application de la loi Labbé au travers de leur 

participation à la charte régionale « Vers le 0 phyto η Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

thématique des alternatives aux produits phytosanitaires de synthèse. En application de la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƭΩǳǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ǇƭŀŎŜ 

à un entretien mécanique ou thermique selon les communes et selon la typologie des espaces à 

entretenir. 

Le tableau ci-après reprend ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ. 

Tableau 26 Υ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
produits phytosanitaires. (Source : FREDON Occitanie) 

Commune 
Niveau d'engagement 

dans la charte 0 Phyto 
Année 

d'engagement 

Argelès-sur-Mer Niveau 3 2016 

Bages Niveau Terre Saine 2016 

Baixas Niveau Terre Saine 2015 

Bouleternère pŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Brouilla Niveau Terre Saine 2019 

Camélas Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Canet-en-Roussillon Niveau 2 2016 

Canohès Niveau Terre Saine 2016 

Castelnou pas ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

https://www.ecophyto-pro.fr/fiches/fiche/5/le_point_sur_la_loi_labbe/n:304
https://www.ecophyto-pro.fr/fiches/fiche/5/le_point_sur_la_loi_labbe/n:304
https://www.fredonoccitanie.com/carte_interactive/phyto.html
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Commune 
Niveau d'engagement 

dans la charte 0 Phyto 
Année 

d'engagement 

Céret Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Claira Niveau 2 2017 

Corbère Niveau 3 2016 

Corbère-les-Cabanes Niveau 3 2016 

Corneilla-del-Vercol Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Corneilla-la-Rivière Niveau 2 2021 

Elne Niveau Terre Saine 2020 

Espira-de-l'Agly Niveau Terre Saine 2017 

Ille-sur-Têt Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Latour-Bas-Elne Niveau 3 2021 

Le Barcarès Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Le Boulou Niveau 2 2019 

Le Soler Niveau 3 2016 

Millas Niveau 2 2020 

Montescot Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 2020 

Montesquieu-des-
Albères 

Niveau Terre Saine 2021 

Néfiach Niveau 2 2021 

Ortaffa Niveau 2 2016 

Palau-del-Vidre Niveau 2 2019 

Perpignan Niveau 2 2017 

Pollestres Niveau Terre Saine 2018 

Ponteilla Niveau Terre Saine 2018 

Saint-Cyprien Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Sainte-Marie-la-Mer Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Saint-Féliu-d'Amont Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Saint-Féliu-d'Avall Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Saint-Génis-des-
Fontaines 

Niveau 3 2018 

Saint-Hippolyte Niveau Terre Saine 2021 

Saint-Jean-Pla-de-
Corts 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Saint-Laurent-de-la-
Salanque 

Niveau 2* 2017 

Saint-Michel-de-
Llotes 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Saint-Nazaire Niveau 2 2015 

Saleilles Niveau 2 2016 
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Commune 
Niveau d'engagement 

dans la charte 0 Phyto 
Année 

d'engagement 

Théza Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Thuir Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Torreilles Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Tresserre Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Villelongue-de-la-
Salanque 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Villeneuve-de-la-Raho Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pas 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
*engagé vis-à-vis de cimetières uniquement 

Neuf communes se sont vues attribuer le label national « Terre Saine ς communes sans 
pesticide » instauré par le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. Ce 
niveau valide un engagement allant au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ : zéro 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ƘƻǊǎ ǳǎŀƎŜ ŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ƻǳ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; formation des agents 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ; campagne de communication et sensibilisation auprès des riveraƛƴǎΧ 

La majorité des communes ont pris des engagements Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

pratiques plus respectueuses ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans la gestion des espaces verts dont ils ont la 

gestion. Ainsi, le risque de pollution par des produits phytosanitaires ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǳǾŞ limité en amont 

ŘŜ ƭΩentrée en vigueur complète de la loi Labbé. 

II.2.3 Les zones à urbaniser 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ Ŝǘ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ [Ŝǎ t[¦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
sur lesquelles les ZS sont implantées ont été analysés pour déterminer la surface de la ZS concernée 
par une zone U (déjà urbanisée) ou AU (à urbaniser dans le futur), et ainsi donner une idée du niveau 
de risque actuel et futur. Concernant les zones AU, cette analyse est à relativiser au vu des évolutions 
législatƛǾŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 9ƴ 
effet, pour lutter contre une artificialisation préjudiciable à plusieurs titres (eau, biodiversité, 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎΧύΣ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ нн ŀƻǶǘ 2021 a posé un objectif de zéro 
artificialisation nette (ZAN) à l'horizon de 2050. Elle a également établi un premier objectif 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
promulgation de la loi, soit entre 2021 et 2031, par rapport à la décennie précédente (2011-2021). 
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎŀ 
mise en application (dernier décret en août 2023). Ils prévoient notamment que les PLU doivent être 
Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘΩƛŎƛ ƭŜ нн ŀƻǶǘ нлнт ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
conséquent prévisible que de nombreux P[¦ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǾƛǎŞǎ ŘΩƛŎƛ нлнт ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ½!bΣ 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлнт ƭŜǎ 
zones AU existantes restent des secteurs potentiellement urbanisables. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΦ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ у҈ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ н҈Φ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƻƴǘ 
ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎύ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǎǳpérieurs à 70% : la ZS de Claira, 
la ZS de Corneilla del Vercol  et la ZS de Théza. Ces ZS ont des taux de surface à urbaniser nul 
όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ t[¦ύ Φ 9ƴ ǘƻǳǘΣ мм ½{ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ  
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La ZS de Pollestres F3 et la ZS de Saleilles ont des taux de surface à urbaniser plus forts que les 
ŀǳǘǊŜǎ ½{Σ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans ces deux ZS amène à un ratio total U+AU supérieur à 50%. 
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Tableau 27 : Les réseaux routiers et ferroviaires et leurs espaces associés hors bassins de rétention. (Source : Kermap) 

 
Surface 

U (ha) 
Ratio U (en 

% de la ZS) 

Surface 
AUc et AUs 

(ha) 

Ratio AUc et 
Aus (en % de la ZS) 

Surface 
U + AU (ha) 

Ratio AU + 
U (en % de la ZS) 

ZSEA Canet - St Nazaire              
263,8  

30% 
               

42,5  
5% 

             
306,3  

35% 

ZSEA Claira                
33,6  

73% 
                    

-    
0% 

               
33,6  

73% 

ZSEA Corneilla del Vercol                   
8,5  

82% 
                    

-    
0% 

                  
8,5  

82% 

ZSEA Espira de l'Agly                
14,1  

16% 
                    

-    
0% 

               
14,1  

16% 

ZSEA Le Boulou                   
0,4  

8% 
                    

-    
0% 

                  
0,4  

8% 

ZSEA Montescot                
34,9  

8% 
               

17,6  
4% 

               
52,5  

12% 

ZSEA Montesquieu des 
Albères 

                    
-    

0% 
                    

-    
0% 

                    
-    

0% 

ZSEA Paléo-chenal du Tech 
Pliocène 

             
287,8  

15% 
               

81,0  
4% 

             
368,7  

19% 

ZSEA Pollestres F2                
27,7  

10% 
                  

2,0  
1% 

               
29,7  

11% 

ZSEA Pollestres F3                   
2,8  

10% 
               

19,6  
70% 

               
22,4  

81% 

ZSEA Saleilles                
26,3  

40% 
                  

9,1  
14% 

               
35,4  

54% 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

             
185,7  

21% 
               

14,2  
2% 

             
199,9  

22% 

ZSEA Têt Amont Pliocène              
295,2  

8% 
               

91,8  
3% 

             
387,0  

11% 
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ZSEA Theza                   
4,2  

100% 
                    

-    
0% 

                  
4,2  

100% 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

               
91,0  

29% 
               

26,1  
8% 

             
117,1  

37% 

ZSEA Villeneuve de la Raho                   
1,4  

34% 
                    

-    
0% 

                  
1,4  

34% 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal 
du Tech 

             
287,8  

15% 
               

81,0  
4% 

             
368,7  

19% 

ZSEA/ZNSEA Tech                   
4,1  

1% 
                    

-    
0% 

                  
4,1  

1% 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 

             
295,2  

8% 
               

91,8  
3% 

             
387,0  

11% 

ZSNEA Massane                
15,1  

19% 
                    

-    
0% 

               
15,1  

19% 

ZSNEA Têt Amont                   
0,0  

0% 
                  

0,5  
0% 

                  
0,5  

0% 

ZSNEA Têt aval                   
4,2  

1% 
                    

-    
0% 

                  
4,2  

1% 

TOTAL           1 
300,5  

8% 
             

304,3  
2% 

          1 
604,8  

10% 
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II.3 LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ nationale Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ф ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 
européenne, reliant principalement les métropoles de Montpellier, de Toulouse et de Barcelone. 
Autour de Perpignan, 4 autres axes routiers ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
RN116, reliant le littoral à la montagne et les routes départementales RD914, RD900 et RD117 qui 
desservent respectivemŜƴǘ ƭŀ /ƾǘŜ ±ŜǊƳŜƛƭƭŜΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƭȅΦ Pour le 
reste, les liaisons intra urbaines organisent les flux entre les localités. Le territoire assure également sa 
ƭƛŀƛǎƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΦ  

Ces axes routiers et ferroviaires ainsi que leurs espaces associés (hors bassins de rétention) 
sont décrits dans le tableau suivant. 

Tableau 28 : Les réseaux routiers et ferroviaires et leurs espaces associés hors bassins de 
rétention. (Source : Kermap) 

ZS 
Surfac

e (ha) 
Nombr

e 
Communes 

ZSEA Canet - St Nazaire 69,7 119 
Canet-en-Roussillon 

Saint-Nazaire 

ZSEA Claira 4,1 13 Claira 

ZSEA Corneilla del 
Vercol 

3,7 11 Corneilla-del-Vercol 

ZSEA Espira de l'Agly 3,4 10 
Baixas 

Espira-de-l'Agly 

ZSEA Le Boulou 1 5 Le Boulou 

ZSEA Montescot 6,6 25 

Bages 

Elne 

Montescot 

ZSEA Paléo-chenal du 
Tech Pliocène 

122,7 359 

Argelès-sur-Mer 

Elne 

Latour-Bas-Elne 

Ortaffa 

Palau-del-Vidre 

Saint-Cyprien 

ZSEA Pollestres F2 19,3 24 

Canohès 

Pollestres 

Ponteilla 

ZSEA Pollestres F3 1,7 5 Pollestres 

ZSEA Saleilles 6,1 12 Saleilles 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

82,9 250 

Le Barcarès 

Saint-Hippolyte 

Saint-Laurent-de-la-
Salanque 
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ZS 
Surfac

e (ha) 
Nombr

e 
Communes 

ZSEA Têt Amont 
Pliocène 

182,4 493 

Bouleternère 

Camélas 

Castelnou 

Corbère 

Corbère-les-Cabanes 

Ille-sur-Têt 

Millas 

Néfiach 

Saint-Féliu-d'Amont 

Saint-Féliu-d'Avall 

Saint-Michel-de-
Llotes 

Thuir 

ZSEA Theza 0,9 2 Théza 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

18,6 40 

Sainte-Marie-la-Mer 

Torreilles 

Villelongue-de-la-
Salanque 

ZSEA Villeneuve de la 
Raho 

0,01 1 
Villeneuve-de-la-

Raho 

ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 

122,7 359 

Argelès-sur-Mer 

Corneilla-del-Vercol 

Elne 

Latour-Bas-Elne 

Ortaffa 

Palau-del-Vidre 

Saint-Cyprien 

ZSEA/ZNSEA Tech 1,6 7 

Le Boulou 

Montesquieu-des-
Albères 

Saint-Jean-Pla-de-
Corts 

Tresserre 

ZSEA/ZSNEA Têt 
Amont Quaternaire 

182,4 493 

Bouleternère 

Camélas 

Castelnou 

Corbère 

Corbère-les-Cabanes 

Ille-sur-Têt 

Millas 
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ZS 
Surfac

e (ha) 
Nombr

e 
Communes 

Néfiach 

Saint-Féliu-d'Amont 

Saint-Féliu-d'Avall 

Saint-Michel-de-
Llotes 

Thuir 

ZSNEA Massane 4,4 8 Argelès-sur-Mer 

ZSNEA Têt Amont 16,5 33 

Le Soler 

Saint-Féliu-d'Avall 

Thuir 

ZSNEA Têt aval 3,0 6 

Canet-en-Roussillon 

Perpignan 

Sainte-Marie-la-Mer 

Villelongue-de-la-
Salanque 

TOTAL 548,8 1 423 
 

Les axes routiers constituent des surfaces imperméables sur lesquelles les eaux de pluie 

ruissellent et drainent les polluants qui y sont émis notamment par : 

Á Pollution accidentelle : le déversement de matières dangereuses ; 

Á Pollution en phase de travaux : émissions de matières en suspension lors des terrassements, 

ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛǘǳƳŜǎ ; 

Á tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ Υ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ŦǳƛǘŜǎΣ ǳǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀōǊŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

chaussée, usure des équipements routiers ; 

Á Pollution saisonnière : entretien des chaussées et des bas-côtés (désherbage, etc.). 

Á Certains abords de voies de communication peuvent également être traités par des produits 

phytosanitaires pour limiter le développement de la végétation pour des raison de sécurités 

des usagers. 

Les voies communales et départementales sont soumises, au même titre que les espaces verts 

publics, à la loi Labbé (publié le 08/02/2014 et mise en application au 01/01/2017) et les gestionnaires 

ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩŞmission de polluants divers (hydrocarbures, fuites de véhicules, etc.), mais limité quant aux 

phytosanitaires. 

Pour les voies ferrées, certaines zones peuvent être désherbées par fauchage aux abords des 

ǾƻƛŜǎΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ όǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Classiquement, les traitements phytosanitaires de désherbage sont effectués par trains désherbants 

(rails + zones larges de 1,5m autour) avec enregistrement et cartographie des épandages. La carte 

suivante représente les principales infrastructures de transport sur la zone. 



Envilys  ZS Plaine du Roussillon : Diagnostic PHASE 2 
 

 

 

Figure 14 - Principales infrastructures de transport. 

Les bassins de rétention font aussi partie des territoires artificialisés à prendre en compte. Ils 

sont au nombre de 60 sur la zone et représentent une emprise au sol de 20,1 ha : 

Tableau 29 : Les bassins de rétention. (Source :  Kermap) 

ZS 
Surface 

(ha) 
Nombre Commune 

ZSEA Canet - St 
Nazaire 

0,3 1 Saint-Nazaire 

ZSEA Claira 0,5 1 Claira 

ZSEA Paléo-chenal du 
Tech Pliocène 

12,6 

11 Elne 

5 Latour-Bas-Elne 

3 Saint-Cyprien 

ZSEA Pollestres F2 1,1 
4 Pollestres 

1 Ponteilla 

ZSEA Pollestres F3 0,9 1 Pollestres 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

1,3 

4 Saint-Hippolyte 

4 
Saint-Laurent-de-la-

Salanque 

ZSEA Têt Amont 
Pliocène 

2,5 

3 Camélas 

1 Corbère 

2 Corbère-les-Cabanes 
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ZS 
Surface 

(ha) 
Nombre Commune 

3 Ille-sur-Têt 

6 Millas 

2 Saint-Féliu-d'Amont 

1 Saint-Féliu-d'Avall 

ZSEA Villelongue de 
la Salanque 

0,9 7 
Villelongue-de-la-

Salanque 

ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 

12,6 

11 Elne 

5 Latour-Bas-Elne 

3 Saint-Cyprien 

ZSEA/ZSNEA Têt 
Amont Quaternaire 

2,5 

3 Camélas 

1 Corbère 

2 Corbère-les-Cabanes 

3 Ille-sur-Têt 

6 Millas 

2 Saint-Féliu-d'Amont 

1 Saint-Féliu-d'Avall 

TOTAL 20,1 60 
 

II.4 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

De nombreuses entreprises industrielles et artisanales sont recensées dans les ZS de la plaine 

du Roussillon et peuvent représenter un risque de pollution pour les eaux souterraines. Parmi ces 

entreprises sont répertoriées dans 3 bases de données nationales : 

- La Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service (BASIAS),  

- La base de données des sites et sols pollués ou potentiellement pollués (BASOL) ; 

- La liste des Installations /ƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

Les différents sites et installations présents dans les zones de sauvegarde sont recensés dans 

les tableaux et la carte ci-après. 
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II.4.1 Sites BASIAS 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ, sources potentielles de pollutions, sont présents, notamment des 

sites BASIASΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ sites industriels et activités de services. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

DŞƻǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ό.wDaύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ  

La majeur partie des sites BASIAS sont principalement retrouvés sur la ZSEA Têt Amont (Pliocène et 

Quaternaire). Le tableau 12 présente le détail des sites BASIAS présents dans les ZS de la plaine du 

Roussillon. 

Tableau 30 : Synthèse des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) recensés sur 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. (Source : Géorisques BRGM) 

 Nombre de sites 

ZS E
n activité 

Act
ivité 

terminée 

Eta
t inconnu 

Tot
al général 

ZSEA Canet - St Nazaire 2 5 4 11 

ZSEA Corneilla del Vercol  1  1 

ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène 2 8 9 19 

ZSEA Pollestres F2  1  1 

ZSEA Pollestres F3   2  2 

ZSEA St Laurent / St Hippolyte 3 6 6 15 

ZSEA Têt Amont Pliocène 
2

0 
28 1 49 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech 2 8 9 19 

ZSEA/ZNSEA Tech  4  4 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont Quaternaire 
2

0 
28 1 49 

ZSNEA Massane  1  1 

ZSNEA Têt aval 1 1  2 

TOTAL 
2

8 
57 20 10

5 

La base de données BASIAS ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 105 sites au total ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, dont 28 

(soit environ ¼) sont encore en activité et pour lesquels les activités sont très variées : Activité de 

soutien à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, Collecte et traitement des eaux usées, Fabrication de motocycles et de 

bicyclettes de savons, détergents et produits d'entretien, de produits explosifs et inflammables, 

Transports,  Commerce de gros, de détail, de desserte et de carburants en magasin, Dépôt 

d'immondicesΣ ŜǘŎΧ 

II.4.2 Sites BASOL 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ .!{h[ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 

ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ƻǳ ŎǳǊŀǘƛŦΦ {ǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴ ǎŜǳƭ ǎƛǘŜ .!{h[ Ŝst présent sur la ZSNEA Têt Amont. 

Tableau 31 : Sites et sols pollués ou potentiellement pollués (Source : Géorisques BRGM) 

Identifiant 

établissement 
ZS Commune 

Nom 

usuel 
Description 
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SSP000975301 
ZSNEA 

Têt Amont 

SAINT 

FELIU D'AVALL 

UIOM 

de Saint Féliu 

d'Avall 

Unité 

ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩhǊŘǳǊŜǎ 

Ménagères (UIOM) 

II.4.3 Sites ICPE 

En plus des sites classés BASOL ou BASIAS présentés précédemment, toute exploitation 

industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, 

notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est potentiellement une Installation Classée pour 

ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭǎ όŜȄǇƭƻǎƛƻƴΣ ŦǳƛǘŜ ŘŜ 

produits toxiques, incendies, etc.) et les risques chroniques (exposition prolongée à de très petites 

quanǘƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎύΦ {ǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, 

on dénombre 14 sites ICPE non agricoles, listés dans le tableau 13 ci-après. 

Tableau 32 Υ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. (Source : Géorisques BRGM) 

ZS Numéro 
SIRET 

Com
mune 

Nom usuel État R
égime 

S
eveso 

ZSEA 
Canet - St 
Nazaire 

449811769
00016 

CANE
T EN 

ROUSSILLON 

CHANTIER 
CATANA SAS 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

246600340
00011 

CANE
T EN 

ROUSSILLON 

DECHARGE - 
VILLE DE CANET EN 

ROUSSILLON 

En 
exploitation 
avec titre 

A 
N

on 
Seveso 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

CANE
T PLAGE 

PMMCU 
CARRIERE BASSINS PORT 

CANET 

En 
exploitation 
avec titre 

A 
N

on 
Seveso 

ZSEA 
Corneilla del 

Vercol 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

CORN
EILLA DEL 
VERCOL 

FERRER MARCEL 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
 

ZSEA 
Paléo-chenal 

du Tech 
Pliocène 

318543063
00024 

ELNE 
DEVANNES 

DANIEL 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ELNE 
LOURENCO E 

SILVA Joaquim 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
 

604200485
00059 

ELNE 
SOLANE ET CIE 
SARL 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

392005070
00017 

ELNE 
TUBERT 

ENVIRONNEMENT 

En 
exploitation 
avec titre 

A 
N

on 
Seveso 

489533059
00031 

ELNE 
ALLIANCE 

ENVIRONNEMENT 

En 
exploitation 
avec titre 

E 
N

on 
Seveso 

ZSEA 
St Laurent / St 

Hippolyte 

302698873
00015 

SAINT
-LAURENT-DE-
LA-SALANQUE 

SPIE 
BATIGNOLLES-MALET 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

ZSEA 
Têt Amont 
Pliocène 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ILLE 
SUR TET 

CC ROUSSILLON 
CONFLENT 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

443001078
00015 

MILL
AS 

SCA FORCA 
REAL LA CATALANE 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

MILL
AS 

ETS BELLOC 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
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ZS Numéro 
SIRET 

Com
mune 

Nom usuel État R
égime 

S
eveso 

318926292
00018 

NEFIA
CH 

SOLERE JOSEPH 
FRANCIS PIERRE 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

ZSEA
/ZNSEA Paléo-

chenal du 
Tech 

318543063
00024 

ELNE 
DEVANNES 

DANIEL 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ELNE 
LOURENCO E 

SILVA Joaquim 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
 

604200485
00059 

ELNE 
SOLANE ET CIE 
SARL 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

392005070
00017 

ELNE 
TUBERT 

ENVIRONNEMENT 

En 
exploitation 
avec titre 

A 
N

on 
Seveso 

489533059
00031 

ELNE 
ALLIANCE 

ENVIRONNEMENT 

En 
exploitation 
avec titre 

E 
N

on 
Seveso 

 
ZSEA/ZSNEA 
Têt Amont 

Quaternaire 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ILLE 
SUR TET 

CC ROUSSILLON 
CONFLENT 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

443001078
00015 

MILL
AS 

SCA FORCA 
REAL LA CATALANE 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

pas 
ŘΨƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

MILL
AS 

ETS BELLOC 
Non 

renseigné 
A

UTRE 
 

318926292
00018 

NEFIA
CH 

SOLERE JOSEPH 
FRANCIS PIERRE 

Non 
renseigné 

A
UTRE 

 

Les sites ICPE vont être soumis à différents niveaux de règlementations. Il en existe 3 :  

- A = autorisation ; La classe A est la plus contraignante car les ICPE soumises à cette 

réglementation présentent de gros dangers environnementaux. 

- E = enregistrement ; Les ICPE « E » sont moins soumises aux règlementations car même si 

ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΦ 

- AUTRE = à déclaration ; Les ICPE « AUTRE » ne présentent pas de gros dangers ou de 

nuisances.  

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ .!{h[Σ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ .!{L!{ ƻǳ L/t9Σ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Ƴŀƛǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ƻǳ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 

produits polluants présentant un risque de pollution. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ aucun site ICPE 

ƴΩŜǎǘ répertorié Seveso. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Ŏƛ-dessus est représenté sur la carte 

suivante. 
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Figure 15 - Activités industrielles et artisanales. 

II.4.4 Décharges, déchetteries et carrières 

En plus de ces activités industrielles, les décharges sauvages, les déchetteries et les carrières 
(extraction de matériaux) représentent une source potentielle importante de pollution. Il est donc 
nécessaire de connaitre leur ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
général des activités non agricoles réalisé ici.  
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II.4.4.1 5ŞŎƘŀǊƎŜǎ 

Sur les ZS de la plaine du Roussillon, 26 décharges sauvage sont répertoriées : 

Tableau 33 : Les décharges sauvages. (Source : Kermap) 

ZS 
Surfac

e (ha) 
Nombr

e de décharges 
Commune 

ZSEA Canet - St Nazaire 0,9 1 
Canet-en-

Roussillon 

ZSEA Le Boulou 0,02 1 Le Boulou 

ZSEA Paléo-chenal du 
Tech Pliocène 

5,3 
6 Elne 

2 Latour-Bas-Elne 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

0,1 
1 Saint-Hippolyte 

9 
Saint-Laurent-de-

la-Salanque 

ZSEA Têt Amont Pliocène 1,1 

2 Millas 

1 Néfiach 

2 
Saint-Féliu-

d'Amont 

ZSEA Villelongue de la 
Salanque 

0,1 1 
Villelongue-de-la-

Salanque 

ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 

5,3 
2 Elne 

6 Latour-Bas-Elne 

ZSEA/ZNSEA Tech 0,7 1 Céret 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 

1,1 

2 Millas 

1 Néfiach 

2 
Saint-Féliu-

d'Amont 

TOTAL 8,3 26  

En 2021, la surface totale des décharges sauvages représente environ 8,3 ha. 

Les enjeux liés à la gestion de ces problématiques ont été mis en avant par certain des acteurs 
rencontrés (collectivité, gestionnaires de ressource en eau). 

Certaines décharges sauvages ont été observées sur le terrain par les différents acteurs du 
territoire mais également au cours des campagnes terrain pour la création et la validation des données 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ YŜǊƳŀǇύΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǇƘƻǘƻ 
interprŞǘŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ YŜǊƳŀǇΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŎŀǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
mise à jour par des évènements climatiques. Ce fut notamment le cas sur la ZS du Paléochenal du Tech 
au niveau de la commune de Céret où la tempête Gloria a emporté des terres et mis à jour une 
ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ¢ŜŎƘΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
réhabilitation. 

II.4.4.2 5ŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ 

Une seule déchetterie a été identifiée sur le territoire pris en compte pour cette étude, elle se 
trouve sur la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƎŜƭŝǎ-sur-Mer à la fois dans la ZSEA Paléo-chenal du Tech Pliocène et dans 
la ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du Tech dont les étendues se recoupent et se superposent. 
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Tableau 34 : Les déchetteries. (Source : Kermap) 

ZS 
Surface 

(ha) 
Nombre 

de déchetteries 
Commune 

ZSEA Paléo-chenal du Tech 
Pliocène 

0,1 1 
Argelès-sur-

Mer 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal du 
Tech 

0,1 1 
Argelès-sur-

Mer 

TOTAL 0,1 1  

 

II.4.4.3 /ŀǊǊƛŝǊŜǎ 

Les carrières recensées ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sont au nombre de 6 et représentent une surface 
totale de 8,4 ha. Le détail est présenté dans le tableau ci-après. 

Tableau 35 : Les carrières. (Source : Kermap) 

ZS 
Surfac

e (ha) 
Nombr

e de carrières 
Communes 

ZSEA Paléo-chenal du Tech 
Pliocène 

2,4 
2 Elne 

1 Palau-del-Vidre 

ZSEA Têt Amont Pliocène 1,6 1 Millas 

ZSEA/ZNSEA Paléo-chenal 
du Tech 

2,4 
2 Elne 

1 Palau-del-Vidre 

ZSEA/ZSNEA Têt Amont 
Quaternaire 

1,6 1 Millas 

ZSNEA Têt aval 4,4 2 
Sainte-Marie-la-

Mer 

TOTAL 8,4 6 
 

 

En synthèse, sur cette thématique des activités industrielles et artisanales, sont recensés 1 site 
BASOL, 105 sites BASIAS dont ¼ en activités, 14 sites ICPE (aucun classé SEVESO), 26 décharges, une 
déchetterie et с ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎύ. 
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II.4.5 Forages domestiques 

 

Sur le plan des risques de pollutions ponctuelles, un point à prendre en compte est la présence 
de puits et/ ou forages domestiques. En cas de mauvaise réalisation ou de mauvaise utilisation, ils 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǳǊ 
existence et leur localisation. Pour les particuliers une déclaration de ces ouvrages est obligatoire en 
mairie, cette dernière fait ensuite remonter les informations dans une base de données centralisées 
au niveau de la DDTM. Ainsi, la demande a été faite à la DDTM des Pyrénées Orientales de fournir la 
liste des forages domestiques recensés sur la zone. ¦ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ 
Ƴŀƛƭ ŀǳȄ пу ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ нн ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ мн ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
forages ou puits identifiés. La localisation et le détail de ces forages sont présentés sur la carte et le 
tableau suivant. [Ω!ƴƴŜȄŜ н présente le détail des forages et de leurs caractéristiques par ZS et par 
commune. 

 

Figure 16 : Forages et puits domestiques recensés sur les ZS. (Source DDTM 66) 
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Tableau 36 : Détail des forages/puits présents sur les ZS. (Source : DDTM 66) 

Zone de sauvegarde Nombre 
forages/puits 

Profond
eur minimum 
(en m.) 

Profond
eur maximum 
(en m.) 

Somme 
de Volume 
annuels (m3) 

ZSEA Canet - St 
Nazaire 

13 0 50 р фпф 

ZSEA Corneilla del 
Vercol 

2 10 20 45 

ZSEA Paléo-chenal 
du Tech Pliocène 

10 7 22 п ллр 

ZSEA Saleilles 8 20 50 н рлн 

ZSEA St Laurent / St 
Hippolyte 

35 0 12 мм тлт 

ZSEA Têt Amont 
Pliocène 

14 9 80 у муф 

ZSEA Villellongue de 
la Salanque 

19 0 22 м тсф 

ZSEA/ZNSEA Paléo-
chenal du Tech 

10 7 22 п ллр 

ZSEA/ZSNEA Têt 
Amont Quaternaire 

14 9 80 у муф 

ZSNEA Massane 1 100 100 600 

ZSNEA Têt Amont 2 20 40 м прл 

ZSNEA Têt aval 17 7 21 п сфу 

II.5 !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Les installations de traitement des eaux usées peuvent être de deux types : collectives, pour 
les zones les plus densément peuplées, ou non ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ 
risques de pollution potentiels. 

II.5.1 Assainissement collectif (AC) 

Pour ce qui concerne lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, le territoire présente un maillage régulier de 

{¢9tΣ т ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝǘ 

la carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎŜǎ т ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƴƻǘŜǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 

stŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ
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Figure 17 - Systèmes de traitements des eaux usées ς assainissement collectif (Source : Développement-durable.gouv.fr, 2023)


































































































































































































